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police en alerte
   

Par: Rolland Marquis   
Introduction effraction...

Au cours de la dernière semaine, les introductions par effraction sont
devenues monnaie courante Quatre plaintes de ce genre sont entrées à la
Sùüreté Municipale. Les endroits qui ont été visités, furent une épicerie, un
dépanneur, un centre médical et en dernier lieu, un édifice à bureaux. Nos
voleurs ne savent pas où donner de la tête, et ils vont un peu partout.

Vols a V'étalage...

À chaque année et plus particulièrement au temps des fêtes, les vols à
l’étalage sont beaucoup plus nombreux. Pour justifier mon dire, disons
qu‘au cours de la dernière semaine, plus de quatre plaintes de ce genre
sont entrées au poste de police. Fort heureusement, pour nos commer-
çants, à chaque fois. les coupables furent pris sur le fait. Certains
commerçants ont affirmé que pour la période des Fêtes, leur service de
détective serait doublé afin de diminuer ces vols.

Vol d’essence...

Les prix du pétrole montent en flèche! Les voleurs de carburant sont à
l'oeuvre plus que jamais et surtout les syphonneux.… La semaine dernière,
il y a des syphonneux qui furent pris sur le lieu même de leur vol. S’il y a
une chose que les automobilistes doivent faire au plus vite, c’est de
posséder un capuchon à clef pour le réservoir à gazoline sur leur véhicule.
Tout le monde est au courant, que pour vider un réservoir à gazoline, cela
prend environ 5 minutes avec les accessoires à cet effet.

Vols...Vols...Vols.

La semaine dernière fut marquée de plusieurs vois, et de ce nombre, les
trois principaux furent signalés à la police. En premier lieu, lors d’un vol
de bijoux, un suspect fut longuement interrogé et des accusations seront
portées sous peu. Dans un second ordre d'idée, une dame s’est fait volée sa
sacoche dans un panier d’épicerie. Le plus audacieux de ces vols a eulieu à
une station de service, mais heureusement, nos policiers sont présente-
ment sur une bonne piste, et un individu est présentement fort surveillé.

Cela devrait débloquer sous peu.

Accidents. Tickets...

La distribution des tickets pour le stationnement de nuit est maintenant
comencée. Au cours des derniers 7 jours, plus de ‘’96'’ billets furent
distribués pour ces stationnements interdits, entre 03:00 et 07:00 heures. Il

va falloir se conformer, car ça va coûter $$$. Pour les accidents, il y en
aurait pas eu trop, mais le nombre s'est de beaucoup accru. car en l'espace

denviron deux heures jeudi dernier, il y en a eu neuf. c'était lors de notre
mini-tempête, et les rues étaient très glissantes. Alors au total, au cours de
la semaine, il y a eu 18 accidents, et tous ont causé des dommages
matériels, aucune blessure à déplorer.

Accident mortel [4 morts]...

Vers 02.15 heures le 29 novembre dernier sur la route 204 à St-Aubert
dans le comté de l’Islet, une collision frontale a fait quatre morts. Dans le
présent cas,il s'agit d’une perte de contrôle et ce dernier véhicule est allé
heurter de plein fouet un autre petit véhicule qui circulait en sens inverses.

Les quatre victimes étaient tous à bord de la même automobile. Les
victimes: M. Daniel Bélanger, 34 ans, et Denise Richard, 45 ans, tous
deux du 648 Bellavance, au Cap St-lgnace. Cté Montmagny. Aussi, M.
Bernard Bélanger. 24 ans et Lise Pelletier, 22 ans, tous deux du 2131
Chapdelaine Ste-Foy Québec. Les constations d'usage furent faites par
I'Agent Jn-Louis Labrecque du Poste de la Sûreté du Québec de
St-Jean-Por*.Jocti.

Concernant un voi avec violence commisle 10 novembre 1979 à la résidence

de M. Gabriel D'Amours, âgé de 64 ans, de Trois-Pistoles et ce pour un
montant de 300$. Denis Côté et Roger Côté ont été sentencés
respectivement de 2 ans moins un jour et de 23 mois de prison.

   

 
 

 

Avant d'appeler les soumissions pour la réfection du
Couvent Bon Pasteur en centre communautaire
polyvalent, le conseiller Gilbert Perron avait signifié
son intention formelle de ne pas dépasser un montant
X qu'il n'avait pas voulu révéler publiquement afin
de ne pas fausser les soumissions, mais que ses
collègues du Conseil connaissaient. Curieusement, en
adoptant le règlement à cet effet, la semaine
dernière, l'investissement total atteint 1 305 000$ soit

exactement le montant que le conseiller Perron avait
avancé. Est-ce à dire qu'on peut fonctionner à
l'intérieur de certaines limites financières quand on
le décide?

Il est à prévoir que le directeur généra! de l’Hôpital
St-Joseph sera bientôt récupéré à Québec par le
ministère des Affaires sociales. En effet, après avoir

réussi le tour de force de rénover tout un étage du
centre d'accueil pour moins de 70 000$, plusieurs au
MAS de même que M. Parizeau voudront connaître la
recette. C’est un cas!

Un comité d’épargnants entraidistes s'est formé pour
assurer le trait d'union pacifique entre l’actuel

conseil d'administration et les membres de la

Caisse d‘entraide économique KRT. Le plan Dugal ne
serait pas bien vu de ce groupe qui cherche une autre
solution au niveau régional. Certains parmi ce comité
auraient vraiment le sens de l'humour.

des tauxl'inflation,
d'intérêts du chômage et autre catastrophes qui font
le sujet de conversation un peu partout. 125 personnes

se sont casséesles pieds au lieu de se casser la tête. |!
s'agit des amateurs ayant répondu à l'invitation des
profs Armand Alain et son épouse.

Pour oublier les tracas de

  

Notre caricaturiste et vedette Serge Métyvié a une
fois de plus séduit le public. !| s’en est donné à coeur
joie en caricaturant les Personnalités 1981 de la
Chambre de commerce de Rivière-du-Loup. Deman-
dez donc les commentaires aux ‘‘victimes’ de
Métyvié.

Après deux réunions, le nouveau comité de la voie de

ceinture recherche toujours sa place au milieu des

intervenants de toutes sortes. Souhaitons qu'il trouve

vi te la voie.

Le souper des personnalités de la Chambre de
commerce de Rivière-du-Loup est devenu une
tradition. À sa sixième édition, ce souper se veut une
facon d’honorer et de remercier des femmes et des
hommes qui ont travaillé au mieux-être de la
collectivité louperivoise. Une très grande réussite à
tous les niveaux.

L'Année Internationale des personnes handicapées
tire à sa fin. Elle se voulait une incitation à la
réflexion. Un message clair en découle: normaliser
la société, abattre les barrières architecturales pour
que les personnes handicapées vivent leur vie

d’'humains.

 

20 ans d'activité pour la Société
Saint-Jean-Baptiste de Saint-Antonin
Devant quelque 125 co-

paroissiens de Saint-An-
tonin, trois officiers de la
Société Saint-Jean-Bap-
tiste de l'endroit ont été
honorés. À l’instigation de
Mme Maiella Lebel, le
président fondateur. M.
Paul-Aimé Pelletier (se-
cond de la gauche) et
MM. Albert Dubé (extrê-
me gauche) et Roland
Thériault (extrême droi-
te) ont reçu des plaques

pour commémorer leur 20

ans d'activité au sein de

ce groupement. Lors de la
réception qui fut organi-
sée a cette occasion le
président actuel, M. Ro-

land Bélanger (second de

la droite) a effectué la
remise des plagues et du dateur entre autres.

(Photo Majella Lebel)trophée au président fon-

   

      

  

         

 

Avecles premières

chutes de neige:

un accident pourla police
Fait inédit alors qu’un policier de la Sûreté municipale se rendait sur les

lieux d’un accident, il fut lui-même victime d’un accrochage. En effet,
vendredi dernier vers les 11h10, le patrouilleur de la Sûreté municipale de
Rivière-du-Loup circulait sur la rue Iberville, directeur ouest-est et

voulant tourner à gauche pour prendre Du Domaine, directeur nord, le

véhicule refusa de s'immobiliser sur la chaussée glissante après que son

conducteur ait tenté en passant au neutre de freiner à plusieurs reprises.

Un camion de sable fut donc heurté de même qu’une autre automobile. On

ne signale aucun blessé dans cette affaire. La Sûreté du Québec a été

mandée sur les lieux pour dresser le rapport sur cet accident dans les

limites de la ville.
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Par Lyne Chassé

C'est un appel à la solida.
rité et à l’optimisme qu'a
lancé le président de la
Chambre de commerce
locale de Rivière-du-
Loup, M. Régis Bernier
en incitant chacun à se
serrer les coudes pour ne
pas avoir à se serrer la
ceinture.

   
  e président Régis Ber-
nier durant son discours.

Ta effet, prenant la
@e à l’occasion du
souper des Personnalités,
sixième édition qui avait
lieu samedi soir dernier,
le président Bernier a
rappelé le contexte écono-
mique, difficile que vi-
vent tous les citoyens pré-
sentement. Selon lui, il
existe dans notre ville les
ressources nécessaires
pour y faire fructifier la
masse monétaire et non
pas la faire fuir vers les
grands centres.

Sous les applaudis-
sements des participants,
M. Bernier a affirmé que
l’avenir sourit aux auda-
cieux. |! à de plus précisé
qu’il fallait être convain-
cu de la réussite du tra-
vail que l'on fait, il faut
savoir, a-t-il poursuivi,
qu’au jeu comme au tra-
vail, le meilleur gagne. |!
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La Chambre de Commerce de Rivière-du-Loup
en optimiste fête ses personnalités

a aussi lancé un appelà la
sagesse dans les décisions
à prendre pour ne plus
commettre d'erreurs. La
sagesse plutôt que le ris-
que, devait-il souligner,
devra faire partie de no-
tre quotidien et la compé-

tence de nos gestes de-
viendra le symbole de
notre réussite.Enfin, une
remarque de M. Bernie
est à l'effet que s'il nous
était permis de croire que
Napoléon gagna ses ba-
tailles sans soldats ou que
Terry Fox eut mobilisé
l'univers entier caché
derrière le mur de sa
maladie, il faudrait que
vous tous, hommes d'’af-
faires ou professionnels
ou tout simplement ci-
toyens deveniez des para-
sites de cette civilisation
dont l'ambition décroit a-
vec l'augmentation des
mesures de sécurité so-
ciale, et ça vous le savez,
a-t-il renchéri.

Personnalités 1981

Egalement le but de
cette soirée était de fêter
et féliciter les personna-
lités de la Chambre de
commerce locale. Sous la
responsabilité de M.
Jean-Camille Potvin en
collaboration avec Mme
Denise Lévesque et MM.
Gil Lebel et Normand
Beaulieu, le comité des
personnalités devait re-
chercher des personnes
qui ont contribuer au dé-

veloppement social, cul-
turel, économique et
sportif de la ville de Ri-
vière-du-Loup.

Aline Larouche, person-
nalité de l'année.

Aussi, Aline Larouche

a été élue personnalité de
l'année pour les nom.
breuses médailles qu’elle
décrocha dans différentes
compétitions de natation.
On souligna mêmele fait
qu’en réussissant son Na-
tional à l’Université de
Toronto en août 1980, Ali-
ne devint la première fille
de l’Est du Québec à avoir
réussi cet exploit. Aline a
de plus été classée troisiè-
me nageuse au 100 et 200
mètres dos au Québec et
sixième au Canada et a
été choisie athlète fémi-
nin en 1980 par l’Associa-
tion de natation de l'Est
du Québec. Aline devant
tant de succès retient l’at-
tention de la Fédération
de natation du Québec
avec laquelle, elle s’en.
traîne. Or. le Club Opti-
miste de Riviére-du-
Loup a remis un montant
de 1000$ à !a jeune nageu-

se pour lui aider à dé-
frayer se coûts de voyage.

En outre, cette mani.
festation sociale de s-
samedi soir a donnélieu à

la remise de plaques-
souvenir à des personna-
lités qui ont oeuvré dans
un domaine particulier et

collaborer ainsi au dé-
veloppement de la com.
munauté louperivoise.

Gérard Soucy

M. Gérard Soucy, mem.
bre du conseil 2402 des

Chevaliers de Colomb de-
puis 1945 fut honoré pour
son travail dans l‘Exposi-
tion industrielle et com-
merciale de Rivière-du-
Loup. M. Soucy a été
admis au 4ième degré en
1977; il est grand cheva-
lier en 1979-1980, fonction

qu'il exerce toujours pour
l’année 1980-1981. |! s'est
impliqué dans la rénova-
tion du Manoir, rue de la

Cour et a travaillé à
rajeunir le local de la
Saint-Vincent de Paul.

Cécile Lavoie

Mme Cécile Lavoie est
présidente de l’Associa-
tion de parents de l’en-
fance inadaptée depuis
quatre ans et membre
depuis sa fondation. Elle
est membre du conseil

d'administration des Ate-
liers du Grand-Portage et
secrétaire du secteur de
Rivière-du-Loup pour la
Croix-Rouge. On dit de
Mme Lavoie qu'elle est
discrete et disponible so-
cialement.

Cécile Larochelle-Pa-
radis

Le travail de Mme Céci-

le Larochelle-Paradis est

reconnu depuis

longtemps à titre de pré-

sidente pour la Société

* Selon FRASER? A
’ A

—

Tout

 

nombreux services ren

dus.

Germaine Desrosiers

rees paroissiales, aide les

Scouts et Guides et est
très active au sein des

Dames Chrétiennes. Elle  
Les personnalités 1981 de la Chambre de Commerce de Rivière-du-Loup. Dans
l’ordre habituel, ère rangée, Aline Larouche [personnalité de l'Année], Mme

Cécile Larochelle-Paradis, Mme Cécile Lavoie, Mme Louis-Philippe Dubé, Mme
Germaine Desrosiers, M. Lorenzo Côté; 2ième rangée, M. Jean-Guy Dionne, M.

Gérard Soucy et M.Claude Landry.

canadienne du cancer.

Mme Larochelie-Paradis,
infirmière de profession,

oeuvre comme bénévole

depuis plus de 20 ans au
sein de cet organisme.

Ella € même été décorée
par la Société pour les

Depuis 14 ans, Mme
Desrosiers est prési-

dente de la Saint-Vincent
de Paul et membre depuis

22 ans. Benévole presqu’a
temps plein, elle fait du
porte à porte pour les
quêtes, organise des soi-

a de plus consacré beau
coup d'énergie à la réno
vation du local de la
Saint Vincent de Paul
prêté par la Fabrique.
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A Cacouna, la lutte continue,
jusqu'au 3 decembre

Par Lyne Chassé.

Allant à l’encontre d’une

demande de la commis-
sion scolaire de rivière-

du-Loup de retourner dan
dans les plus brefs délais
les enfants à l’école, les
parents de Cacouna ont
décidé par un vote très
divisé de garder les en-
fants à la maison et ce,
jusqu'au 3 décembre.

Cette décision parta-
gée devait se prendre en
assemblée spéciale des
parents, mercredi soir à
Cacouna, à la salle pa-
roissiale.

En effet, des quelque
120 personnes présentes
plusieurs s’interrogeaient
sur l'état de la situation.
En rappel, remémorons
que, jeudi le 19 novembre
i> TAS|

+

         

les parents décidaient de
fermer indéfiniment le
lendemain l’école St-

Georges et le vieux cou-
vent en manifestant de-
vant la lenteur gouver-

nementale à accepter le
projet d’agrandissement
et de déménagement de
l’école Saint-Georges et
de démolition du vieux

couvent. Par ailleurs,
mardi dernier ils ont reçu

confirmation du député
Jules Boucher que le con-
seil du Trésor entendrait
le projet le 3 décembre et
que le ministère de l’Edu-
cation semblait prêt à
accepter 7 locaux au lieu
de 5. Non satisfaits de ce

déblocage, 48 parents

contre 47 devaient décidé

mercredi soir de conti-

nuer la fermeture des
deux écoles.

Or, c’est sur proposition

de M. Michel Perron que
cette résolution a été ac-
ceptée. Auparavant, ce
dernier dressa une rétros-
pective du dossier où à

quelques reprises le pré-

sident d'assemblée lui de-
manda d'abréger. Des in-
quiétudes manifestées
par les parents, on sin.

terrogeait a savoir si les
enfants allaient perdre
leur année ou auraient de
la difficulté à reprendre
les jours perdus. Sur ce
une mère de famille si-
gnala même que cette
attitude de la part des
parents contestataires al-
laient à l’encontre de ce

qu'on enseignait aux en-
fants. Cette remarque de-

vait recevoir l’assenti-

ment de la salle par des
applaudissements.

Egalement, M. Jean

97 présents parents présents sur une possibilité de 120 personnes étaient à

l'assemblée générale de mercredi soir décidant sur vote partagé de maintenir

l’école fermée.

Lebrun, du comité d'éco-
le, souligna comme il le

disait voulant donner de
l'intormation objective
que le projet passait de
1 839 000$ à 2 280 000$ donc
que c'était pas loin d'un
500 000$ supplémentaire
que le Conseil du Trésor
semblait vouloir consen-
tir. Or, de ceux qui ont

volé en faveur de la fer-
meture des écoles, cet

argument n'a pas été re.
tenu puisqu'ils manifes-
taient le désir de conti-

nuer ce moyen de pres.

sion jusqu’à confirmation

ecrite du ministère.

lls décidèrent égale-

ment de convoquer une
autre assemblée générale
avant le 3 décembre si
une réponse parvenait av-

paravant. De plus, ils
votérent pour que les pro-

fesseurs puissent entrer

dans les écoles et que des
lignes de piquetage,
soient organisées. Par
contre, il fut refusé que
les professeurs donnent

du matériel pédagogique

aux parents qui dési-
raient assurer un Suivi

pour leurs enfants à la
maison.

De son côté. le direc-
teur de la commission

scolaire de Rivière-du

Loup, M. Yves Blanchet,
présent au début de l’as-

semblée, nous précisa
que dés ta réponse du
député, le mardi, les
autobus scolaires ont été
remis en circulation.

pas d'école

D'autre part, il fit men-
tion à l’auditoire de trois

résolutions adoptées par
le conseil des commissai.

res en date du 24 novem-
bre. La première voulant

que le ministère de l’Edu
cation autorise la com.
mission à agrandir l’école

Saint-Georges selon les
additions proposées: de
procéder le plus rapide.

ment possible et troisiè-
mement de retourner

sans délai les enfants à

l’école afin que ces der
niers puissent recevoir

les services éducatifs of

terts à l’école primaire de

Cacouna. Ce à quoi les
parents ont répondu non

en décidant de poursuivre
l’action commencée le 19

novembre avant de se
réunir le 3 décembre pro-
chain si aucune confirma

tion écrite n’était parve

nue d'ici là.

 

     
      
   

 

 

 

Pour un cadeau
de NOEL apprécié

pensez

Roland Morin Inc.
371 Lofontoine

Rivière-du-Loup
862-2167
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Une histoire de tuyau
Lorsque subventionné commecelui des Maritimes, le gazoduc servant la région de la Côte-du-Sud

présente un attrait certain pour le distributeur de gaz. la compagnie Trans Québec Maritimes. C'est
pourquoi il y a une dizaine de jours, le ministre régional Pierre De Bané venait annoncer à
Rivière-du-Loup que la compagnie allait demander à l’Office national de l'Energie (ONE) une
modification au tracé pour le faire passer par la ville de Rivière-du-Loup et le Témiscouata. En
d'autres mots, la région immédiate qui aspire à devenir un port terminal méthanier aura au moins
un pipeline de dimension convenable sur son territoire pour justifier cette ambition.

 

En autant queles déclarations verbales des ministres des De Bané à Rivière-du-Loup et Lalonde à
Ottawa seront traduits dans des budgets et dans des approbations au niveau du cabinet des ministres,
la région située dans le triangle La Pocatière, Rivière-du-Loup et Cabano sera donc servie en gaz

naturel. En soi, cette alternative énergétique offerte aux citoyens de la Côte du Sud est une excellente
nouvelle tant pour les particuliers que pourles industries qui en seraient des utilisateurs potentiels.

Cette décision politique du fédéral corrige une injustice flagrante dont les résidents auraient eu
tous les motifs de s'offusquer. Grâce à l'alerte soutenue d'organismes de pression tels que les
Chambres de Commerce du territoire et à l’attutude intransigeante (certains diront butée) du
gouvernement québécois, le fédéral se rend et offre au promoteur. TQ & M. la même compensation
qu'il avait offerte pour justifier l'installation d’un gazoduc pour servir les Maritimes. En apparence
donc, un tiers de toute la population qui réclamait le service de gaz est presque assurée de l'avoir.
Par contre, on ne peut en dire autant des autres plus à l’Est soit entre Rivière-du-Loup et Matane puis

en empruntant la Vallée de la Matapédia pour rejoindre fe Nouveau-Brunswick. —

Des conduites latérales donc secondaires seraient mises en place à l'Est de Rivière-du-Loup si les
études entreprises par TQ & M. démontrent que le marché potentiel vaut le coup. Jusqu'ici la région
Est avait laissé à Rivière-du-Loup le soin de menerla lutte en son nom mais à compter de maintenant
elle devra s’en remettre à elle-même.

Du même coup. le fameux comité ad hoc des quatre maires a été annihilé puisque la décision
politique favorise nettementla région louperivoise qu’il fallait surtout apaiser. Que dire maintenant
de la façon dont l’annonce a été faite par dessus et à l'insu des maires qui prétendaient représenter
l'Est du Québec? |ls auront compris l’inutilité de leurs efforts de ‘gens civilisés””.

En venant annoncer lui-même le changement de tracé proposé par TQ & M le ministre DeBané a
manifesté du mépris à l'égard de l'ONE cet organisme quasi judiciaire qu'il se plaisait à décrire
commeapolitique et à l’abri de l'influence des hommespolitiques il y a exactement onze mois lors
d'une visite à Rivière-du-Loup. Aujourd'hui, il laisse à entendre que l'approbation de l'ONE va de soi
maintenant que les politiciens ont admis le principe du changement au tracé et offert les subsides
nécessaires.

La subvention de 150 000$ qu'il apportait du même voyage à ses ‘’amis’’ de Rivière-du-Loup est une
insulte aux gens de ce coin de pays à qui on offre de l’aide une fois que le ‘’gros de l'ouvrage estfait‘
L'argent ne servira plus qu'à broder de la dentelle autour des mémoires déjà prêts; dans cette
période d'austérité et de récession économique cette dilapidation des fonds publics a de quoi
scandaliser.

Et si les engagements verbaux des ministres à l'égard du changement de tracé et le 150 000$ pour
défendre Gros Cacouna comme terminal méthanier n’étaient qu'un moyen d‘endormir les
revendicateurs gens de l‘Est du Québec?

Mireille Robitaille.   
PEN
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Le Pêre Noël enville
8 t

-»

»

collaboration avec le Centre commercial le défilé de Noél. Cet événem

encore unefois a attiré beaucoup de monde samedi dernier. Les fout-pe
avaient l’air émerveillé en apercevantle char allégorique du Père Noël, la
mascotte de C.B. et la Fée des Neiges.
[Photo Pierre Lévesque]

Pour une quatrième année consécutive, le Club C.B. Piloup a “événem)

ti

 
Commeil se devait le Père Noël a écouté en compagnie de la Fée des

Neiges les demandes en étrennes des bouts-de-chou.

{Photo Pierre Lévesque

 
    

Politique de rétrocession

des lots publics intramunicipaux

L'application progresse
Quelque 166 lots totali-

sant 6 133 hectares s'ajou-
tent aux 12 349 hectares
déjà offerts à la population
du Bas-Saint-Laurent-
Gaspésie, dans le cadre de
la politique de rétrocessin
des lots publics in-
tramunicipaux.

Pour sa part, le bureau
local de Rivière-du-Loup a
offert, depuis août dernier,
683 hectares de lots
publics dans les
municipalités de Saint-
Athanase, de Saint-
Modeste et dans le ter-
ritoire non organisé de
Witworth.

Le bureau de Rimouski,
au cours de la même
période, a rendu 955 ha ac-
cessibles à la population,
dans les municipalités de
Saint-Anaclet-de-Lessard,
de Biencourt, de Saint-
François-Xavier-de-Viger
et de Saint-Marcellin.

Soulignons que depuis
le début de l'application
de la politique de rétroces-
sion des lots publics in-
tramunicipaux, 18 482 ha
ont été offerts à la popula-
tion. À ce jour, 2 pro-
priétaires ont accédé à la
propriété de 5 lots par
l'émission de lettres
patentes et 58

sylviculteurs ont loué
quelque 130 lots dans 7
municipalités.

Enfin, précisons, qu'à
ce jour 37 municipalités et
deux territoires non
organisés ont été traités
et deux municipalités ont

décidé de confier
l'aménagement des lots
publics intramunicipaux à
un organisme de gestion
en commun. | s'agit de
Saint-Elzéar dans le comté
de Témiscouata et de
Chandler dans le comté de
Gaspé.
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A l'Hôtel-Dieu de Rivière-du-Loup:

Malgrê les coupures, on tente de ne pas coupertrop de postes
Par Lyne Chassé

Devant faire face aux
coupures budgétaires im-
posées par le ministère
des Affaires sociales,
l’administration de !’Hô-
pital t’Hôtel-Dieu de Ri-
vière-du-Loup mettra ses
efforts à couper le moins
possible de postes dans
l'établissement de santé.

C'est ce que nous con-
firmait M. Omer La Vio-
lette, directeur général,
de l'Hôpital l’Hôtel-
Dieu de Rivière-du-Loup,
lors d’une entrevue accor-

dée au journal, mardi
dernier.

@;;, M. La Violette
Nous rappela que c’est en
date du 20 juillet que
l‘administration devait
recevoir le plan de redres
sement du CRSSS-03 qui
fixait le budget de l’éta-

nplissement à 15 362 829$ et
le plan de redressement
à 782 967$ pour un an,
dont une première tran-
che de 391 384 au 31 mars
‘82, sinon dit-il, nous ac-
cuserions un déficit de
1 048 9928. Or, avec les
coupures, le déficit sera
baissé de 400 000$. Les
seules augmentations
constatées, d’après M. La
Violette, seront au niveau
de l'alimentation, soit 10
pour cent et de l'énergie
(Chauffage), 15 pour
cent: spécifiant que les
autres dépenses salaria-
les n‘ont pas été maijo-
rées.

ler plan de redres-
sement

Dès le 29 juillet, le
conseil d'administration,

l'exécutif du conseil des
médecins et dentistes et
le comité de régie devait

se réunir pour former un
comité ad hoc chargé de
mettre sur pied le pian de
redressement. |! y eut
donc consultation auprès
de tous les directeurs de
services et présidents de
syndicats d'après M. La
Violette. Le plan devait
voir le jour, soutient M.
La Viollette, le 22 septem-
bre et être envoyé au
CRSSS et au ministère le
28 septembre. Des coupu-
res de 290 518$ étaient

donc prévues pour le 31
mars ‘82 en annualisant
au montant de 629 314$; ce
qui ne correspondait pas
au montant de 782 967$
exigé. Le 16 novembre
après avoir reçu confir-
mation le 11 novembre
qu'il fallait que l’hôpital
coupe de 100 pour cent, le
comité se réunit à nou-
veau pour trouver un au-
tre redressement de

89 950$; il manque donc

un montant de 11 516$ qui

devra être atteint d'ici le
15 décembre, nous affir-
mait le directeur général.

Des moyens envisagés
dont certains ont été mis
en branle par étapes de-
puis la fin septembre, on
signale dans le premier
pan, le non-remplace-
ment des congés de ma-
ladie et de courtes durées
sans aucune mise à pied

de personnel, ce qui de-
vrait permettre une éco-

nomie de 150 761$ et de
71 850% sur les autres
dépenses commele maté-
riel. Dans un deuxième
volet, les autorités envi-
sagèrent de couper trois
postes au bloc opératoire:

une infirmière, un prépo-
sé et un auxiliaire. Con-

cernant l’absentéisme,
13 055 heures seront préle-
vées en ne remplaçant
qu'à moins de 50 pour

cent les absences de 5
jours et moins. De plus,
les départs volontaires,
affirmait M. La Violette,
ne seront pas remplaçés,
aussi, le service de nuit à
la cafétéria sera coupé et
il y aura une diminution

dans les coûts de télépho-
ne. Dans les postes non-
remplaçés, syndiqués et

syndicables, il précise

que 5 postes seront tou-

chés en plus de trois
postes de cadreset qu'il y

aura des mises à pied

effectives de 9 personnes

(7 syndiqués et 2 cadres).

En outre, il a affirmé
que ce premier plan ne
touchait pas le service à
la population pas plus que
le deuxième plan prévu
mais que le service serait

peut-être plus lent. Or,
dans le premier plan, a
ajouté M. La Violette, on
a tenu compte de l’arri-
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vée de deux ophtalmolo-
gistes et du service de
physiothérapie qui de-
vrait être amélioré de
24 000$ mais diminuer à
14 000$ dans le deuxième

plan.

2iétme plan de redres-
sement.

Comme nous le préci.
sions plus haut, l‘Hôtel-
Dieu a dù procéder à une

deuxième plan de redres-
sement pour tenter d’at
teindre les objectifs du
ministère. Dans celui-ci
on retrouve des postes
non remplaçés (syndi

qués-syndicables, 1.6) ce
qui porte ie nombre total
a 9.6 et 3 mises a pied
pour un total de 11 avec le
premier plan. Egale-
ment, il y aura coupures

de dépenses à l'entretien
ménager (3500$), installa
tion (25000$), administra-

tion générale (8 400$).
service diététique (8300$)
et psychologie (500$). La

balance des coupures con-

sistera, d'après M. La
Violette, à une réduction
de quelque 1000 heures en

temps partiel.

Quant au 11 516$ man-

quant et dont les moyens

pour couper ce montant

devront être trouvés d'ici

le 15 décembre, M. La
Violette nous mentionna

quel'Hôpital songe à l‘au-
to financement du sta-

tionnement pour les em.
ployés, directeurs et mé.

decins, l’auto-finance-
ment des cliniques exter-

nes et finalement l’éven-

tvelle fermeture de postes

si l’obligation s’en faisait

sentir advenant l’insuffi-

sance des deux autres

moyens précités.

Enfin, M. La Violette a

tenu à préciser que tout le

personnel de l'hôpital a-

vait été informé sur l’état

de la situation au 12 no-

vembre.

 

Les contribuables seraient épargnès parRivière-du-Loup

M.R.]-La situation finan-
cière de la Cité de Riviè-
re-du-Loup se caractérise
par un surplus de l’actif
sur le passif de même que
par un excédent de reve-
nus sur les dépenses alors
que son niveau d'endet-
tement est relativement

bas. Par conséquent, les
contribuables de la Cité

ne seront probablement
pas taxés davantage en
1982 qu’ils ne l'ont été en
1981.

Voilà ce qui se dégage
du rapport sur la situation
financière de la Cité livré
par le maire Yves God-
bout en séance publique

extraordinaire du Con-
seil, jeudi le 26 novembre

dernier. Comme le stipule

la loi maintenant, le pre-
mier magistrat a donné
un bilan approximatif de
l'exercice financier qui

tire à sa fin e* livré un

aperçu du budget qui sera
déposé pour approbation
dans quatre semaines en-

viron.

L'actif de la Cité au
début de la présente an-
née dépassait par
7 804 890$ le passif, cette
situation souhaitable ‘’té-
moignede finances saines

bligataire atleignait le ni
veau 12.4 pour cent sur

une évaluation imposable
de 111 241 5408. La dette à
long terme consolidée de

la Cite est presentement
12 902 755$ ssit 862$ per

capita.

Des projets pour 4 mil-

lions $

Au cuors de l'année qui

se termine, 1a Cité se pro-
posait de réaliser des pro-

jets pour une somme de
et équilibrées’’ a déclaré 4 028 5°08 dont 1 567 600$.
M. Godbout. Pour réali.

ser les travaux comme au
niveau de la voirie ou de

l’aqueduc et égout, la Mu-
nicipalite emprunte à
long terme par l'émission

d'obligations. La dette o

pour ! programme d'a-
mélio* fion de quartier.

L'imp- : tante diminution
enregi ‘rée dans le deve-

lopper ent domiciliaire a
permis à la ville de n'y
consacrer qu'un faible

 

Nous sommes maintenant
dépositaire des prestigieuses
machines à écrire électriques
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Nadeau Clavigraphe Ltée
Vente - Réparation - Location
480 rue Lafontaine, Rivière-du-Loup

 

862-5023
862-5020   

montant.

À venir%: 5 millions $

Dans le budget qui se

prépare actuellement

sous les soins du trésorier
M. Jacques Plante, des
projets d'immobilisations

de l’ordre de 5,4 millions $

pour les trois prochaines
années. C’est dans cette
somme que seront puisés

les montants d'argent re-
quis pour les travaux d'a-
mélioration au réseau

d’aqueduc, d'égout et au
réseau routier.

Un léger excédent

Puisque les livres ne
sont pas définitivement

fermes pour l'exercice fi

nancier qui se terminera

au 31 decembre,la Cite ne
peut présenter d'etat fi-
nancier certifie mais des

résultats anticipés seul-
seulement a tenu à preci-
ser le Maire. L'adminis-

tration municipale ne

prévoit pas déficit mais

plutôt un léger excédent
attribué en bonne part au
fait que la gesteion quoti-

dienne a pu s'effectuer
sans avoir recours aux

emprunts temporaires
très dispendieux à cause

des taux d'intérêts élevés.
Au contraire note le rap-
port du Maire, des fonds
ont pu être placés et
rapporter des revenus
supplementaires.

Les trucs

Pour repéter en 1987, la
bonne performance fi-

nancière de la Cite les

ediles se proposent de
freiner la hausse de cer

tains coûts reliés aux ser

vices essentiels tout en

essayant de maintenir

leur niveau de qualité. De
plus, la Cité continuera a
financer les immobilisa-
tions directement à mê-
me le budget annuel afin
de réduire les frais de

financement.

Payer combien?

Les édiles n'envisa
gent pas à cette date
d'augmenter le taux de la
taxe qui s'’établit a

2.275% par 100$ d'évalua
tion. Mais puisque Riviè-

re-du-Loup n'a pas vu
s'ajouter beaucoup de

nouveaux biens imposa

bles (nouvelles construc-
tions) ‘’certains services
devront compenser pour
le manque de revenus”,
prévient le rapport. Si

gnalons que le rôle d’éva
de seconde

=Seaps

luation dit

genération en voie de pré.

paration par la firme So-
narex ne pourra être uti
lise cette année encore

mais seulement en 1983

c'est donc dire que
l'ancien rôle s'appli

quera toujours
Quand payer?

La plupart des contri

de l'ottre d'étaler le ver.

sement de leurs taxes
municipales en trois ver
sements, a explique M
Godbout La methode a
été populaire mais le con

seil se réserve le droit de

le reviser surtout si des

délais trop longs dans la
rentrée des revenus de

taxes provoquaient des

emprunts coûteux.

  

-La côte de boeuf,

-La côte de boeuf avec l’os

-La coquilles St-Jacques

-L’assiette du pêcheur

(Crevettes de Matane. pétoncies. sau-

mon, filet de sole et filet de doré)

NOS SPECIAUX POUR ENFANTS...
(3 CHOIX]

Pourvos
réservations:

SPÉCIAUX DE FIN DE SEMAINE
crserersanse-4.95
mroreovennnne-7.95

10 onces …

Légumes du jour, pommes de terre et

862-2790
motel Levesque.

171 Fraser, 862 692/

breuvages inclus.

5 onces ……
7 onces………
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3 entrepreneurs rëinvestissent dans leuraffaire
d Rivière-du-Loup

[M.R.!-Trois entrepre-

neurs de la région de
Rivière-du-Loup réinves-
tissement dans leur affai-

re, ils profiteront ainsi de
subventions totales de
186 700% de la Société de

développement industriel

[SDI}.

Un communiqué émis

par la SD! la semaine

dernière révélait en effet
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Les certificats de dépôt garanti
du Trust Général:
un mode d'épargne
supérieur où chacun
trouve son avantage.
e l'aux d'intérêt élevé
Sécurité du capital et des intérêts

Date 29-11-1981

que la Vitrerie Générale,
le Motel Lévesque et les
Entreprises familiales
Jean April Inc. (Notre.
Dame du Portage) ver
raient la prise en charge

par la SDI d'une partie de
leurs intéréts sur les em

prunts effectués pour in-

vestir. Dans le domaine
hôtelier. le Motel Léves.

que bénéficiera d’un sub.
side de 27 000$ pour la

“J'ai acheté un certificat de dépôt garanti
au Trust Général. Grâce à son rendement

élevéet à la flexibilité
des modes de paiement, j'ai fait uni

excellent placement!"
Robert Lussier

  
* l'aux d'intérêt garanti
e Souplesse dansle paiement des intérêts

« Conseillers financiers à votre service

Demandezle poste 2000.

Riviere-du-Loup 298, Luul Thériault BAZ 7286

Rimouski 12. Saint Germain est 4.4100 D

  

renovation de 24 unités de

motel soit un investisse-
ment de 170 000%. A Notre:

Dame du Portage, les
entreprises familiales
Jean April Inc. touche-
ront 29 700$ pour l’a-
grandissement de 12 uni-
tés de motel

VI-GE, première au Qué-
bec

La Vitrerie Générale

(VI-GE) établiera une
première au Québec en
installant l'équipementet
la machinerie nécessaire

pour la fabrication du
verre laminé, un secteur

considéré commetrès dy-

namique par la SDI. L'en-

treprise injectera

650 000% dont la SDI con-
tribuera 130 000$ pour la

  

   

    

Faites qu'un réve
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ne s'envole pas en fumée! …

La Société d'Assurance Mutuelle

contre l'incendie

du comté de Rivière-du-Loup
Siege Social

ean-Baptiste
L'Isie- Verte 898-2311

Roland Ouellet. sec -ger

prise en charge d'une
partie des intérêts.

Il s'agira de la premiè-
re manufacture de verre

laminé au Québec alors
qu’on en compte seule-
ment deux autres au Ca-
nada dont une au Nou-
veau Brunswick et une

autre en Ontario. Ce ver-
re est considéré comme

sécuritaire tout comme ie
verre trempé puisqu'il

reste en place même lors-
que craquelé. De plus, il
offre l'avantage de pou-
voir être coupé après a-
voir été laminé, ce qui
n’est pas possible avec le
verre trempé.

Pour laminer le verre,

une pellicule spéciale est

placée entre les deux vi-
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tres puis pressée et chauf-
fée et placée dans une

autoclave c’est ainsi que ensemble, de conclure le

les deux vitres se soudent communiqué.

 

Aux acheteurs de véhicules
neufs ou démonstrateurs 1981
 

Durée du programme: Du 6 novembre au 5 décembre.
Véhicules admissibles, d'onnée-Modèle 1981: Mustang -Foirmont-Granada-Thunderbird-LTD-Capri-
Zéphir-Cougor-XR7-Marquis.
Comionnettes F100 a F350 d‘année-Modele 1981-Pick-Up Courier d‘année-Modéle 1981.    

Marquis, Sedan.
4 pories, 1981.
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Detail suagere: 11 458.208

En grand

spécial
9600,00$

Valable jusqu'au 5 decembre ‘81 inclus la remise de Ford.

La gamme des produits Mercury au compiet chez:

GARAGE
{ H.R OUELLETc

Concessionnaire Ford, Mercury et comions Ford
Ligne complète de pièces Ford et Mercury

   

  

215 Notre-Dame Ouest,Trois-Pistoles

851-3828 À L'ORPORATION
DES CONCESSIONMAIRES
DAUTOMOBILES
TX QUEBEC
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La nostalgie de l'enseignement
‘S’il faut aller au cime-

tière, j'prendrai le che-
min le plus long. J'ferai la
tombe buissonnière,
j’quitterai la vie à recu-
lons; Tant pis si les cro
quemorts me grondent,
tant pis s'ils me croient

fou à lier. ‘’Je veux partir
pourl’autre monde par le
chemin des écoliers’.
(Brassens)

ll y a déja cing ans que
je quittai l’enseignement.
Cinq ans... Pour moi en-

seigner fut une passion.
Ei on ne guérit pas facile-
ment une passion. Pas un
jour depuis, je me Suis

désintéressé de la réalité
scolaire. Depuis cing ans,
je songe à fout cela en
silence, incognito, retiré

 

JI est temps de
“Parler fort”
Lettre aux députés fédé-
raux-Eva Côté-Rémi Bu-
jold-Alexandre Cyr-Pier-

re De Bané-Rosaire Gen-
dron.

Madame et Messieurs
les députés,

Lors de notre dernier

congrès régional tenu à
Rivière-du-Loup du 30 oc-
tobre au ler novembre,

notre parti a adopté une

position claire au sujet du
projet de gazoduc qui doit

acheminer le gaz naturel
vers les Maritimes.

C'est ainsi que nous

demandons au gouver-
nement du Québec de
n’autoriser aucun tracé
pour le gazoduc avant
d'avoir l’‘assurance que le

gouvernement fédéral va
subventionner la cons-
truction d'un gazoduc qui
desservira Matane et la

Vallée de la Matapédia et
avant d'avoir l'assurance

que le futur port métha-
nier sera aménagé à Gros
Cacouna, au Québec.

Le congrès régional de
notre parti a dénoncé vo-
tre inertie dans ce dossier
et réclame de votre part
un appui inconditionnel à
tout groupe ou organisme
qui réclame une modifi-
cation du tracé proposé
du gazoduc dans le but de
desservir l'Est du Québec
en gaz naturel et qui

redonnerait au site de

Gros Cacouna toutes les
chances d'accueillir le
terminal méthanier.

‘sus vous demandons

d'exprimer publi
quement et avec rigueur

votre position dans ce
dossier en souhaitant

qu’elle rejoindra les
voeux de la population qui
vous a élu. Selon nous, le

temps des mots douce-
reux et des pas feutrés est

fini: il est maintenant

temps que vous éleviez la
voix et que vous combat-
tiez avec la dernière é-
nergie pour obtenir ce que

réclament vos conci.

toyens. Votre silence cou”
pable dans d’autres dos-
siers, comme celui des
chasseurs F-18 et celui
plus récent de l'usine

Volkswagen, ont de-
montré qu'il est souvent
nécessaire d'élever la
voix pour obtenir pour le
Québec et notre région la
part qui leur revient.

Dans un autre ordre
d'idée, le congrès régio-
nal du Parti Québécois de
l'Est du Québec vous de-
mande de dénoncer publi-
quement les propos tenus

aide aux citoyens de la
région aux prises avec le
grave problème causé
par la mousse isolante
d'urée toimaldéhyde.

Nous espérons que vous

donnerez suite à nos de-

mandes dans les plus

brefs délais et nous vous

prions d'agréer l‘expres-
sion de nos sentiments
distingués.

en mon Ermitage. Mais la
ce soir, c’est plus fort que

moi, il faut que je parle à
Faute voix, mais tout

seul, bien sor...

J'ai gardé une sympa
thie et une fidélité à tous

mes collègues qui, je le

sais, jour après jour, dans
un Système scolaire
déshumanisant, conti

nuent, du Moins je l'espé
re, de faire honnêtement

leur besogne. Et ça c'est
méritoire, sinon héroïque

ls feront mieux que

nous les aînés. Il le fau-

drait bien! Quand on ne
dépasse pas les ainés
dans la vie, il n’y a plus de
progrès. ‘’Et pas de pro-
grès, pas d'avancement”.

J'y pense, il va venir,
non, ce progrés scolaire
tant attendu, promis avec
fracas et enthousiasme
par la Révolution tran.
quille et le -r* Pa-
rent?.. Hélas, |e .
encore. Entre-temps, la
nostaigie de l‘’’école d’au-

trefois’’, faute de mieux,

me gagne un peu plus
chaque jour

tat mirobolants. Et pour
tant. c'est le résultat en
tout domaine qui compte.
Ne juge t on pas I'arbre a
ses fruits? ..

Sans doute, c'est le pro
pre des ‘vieux croulants”’
de ne plus rêver qu'à ces

‘écoles d'autrefois”, mal
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eclairees, mal chauffees.

ou des maitres enthou

siastes et vivants, des

‘’eveilleurs d'âmes hors
pair’’. reussissaient bel

lement à former l'elite

actuelle et toute une gene
ration d'hommes (et de
femmes) debout et non

couchés. Et le moins que

l’on puisse dire c'est que

ces maîtres ont travaillé
dur non pour l'argent (45

elèves de 5 divisions, 600$
par annèe) C'était pas le
Klondike mais c'était

I'ECOLE

Charles l‘Ermite au KRT.

Charles À. Poirier.

 

Ci-git un peuple mort de bétises

En mai 1980, le gouver-
nement Lévesque, parré-

férendum, sollicita du
peuple québécois un man-
dat pour aller négocier
une ’‘nouvelle entente‘
avec Ottawa.

Les Ryanistes prirent
panique, alertèrent la po-
pulation, supplièrent à ge-
noux les Fédéralistes du
Canada: Le Prince du
Canada harangua le peu-
ple d'ici, en fit ‘’son réfé.-
rendum’’. 30 pour cent de
Franco -Québécois vote-
rent avec les 30 pour cent

Mais voilà que 15 mois

plus tard le chef Ryan,
toujours convaincu que
‘l'homme n’est grand
qu'à genoux’, supplie à
nouveau le Prince et ses

troupes d’envahir le Qué-
bec, de pousser le gouver-
nement Lévesque dans
ses derniers retranche-

ments et le forcer ainsi à
négocier pour le Québec
une ‘’nouvelle-nouvelle
entente’’ avec Ottawa, en

vue de rapatrier la Cons-
titution (sans garanties
des acquis). On dit même,

ça et !à, qu'on prépare à

nement Lévesque né

gocie avec le gouverne-
ment Trudeau une enten

te relative à la Charte des
droits?” Et Crop, tou
jours secourable, d’anti

ciper un pourcentage d'au
moins 60 pour cent en fa

veur, cette fois, du OUI.

Moi, j'avoue ne plus
comprendre rien à rien...
Ou plutôt, je comprends
mieux le sens de la phrase
célèbre d'Olivar Asse
tin qui, dès 1937, voulait
inscrire sur l’épitaphe du
Québec ‘‘Ci-gît un peuple
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enLe obo “tes mediante aprctpourje NOdoealègue monsieur André Solange Charest, prési- | ure nt es mecisanis « pour cen pour Ie i ro ""Voul C.-A. Poirier
Ouellet, qui refuse sans dente régionale du Parti € disent ça et la, ne À l'égalité quisignifiait un sua e On oT vous: ordiscernement de venir en Québécois. connaîtrait pas des résul- OUI à l’infériorité. oui ou non, que le gouver

Se rattache au compte courant.

 

    
 

 

a point!

     
 

Lors de fins de mois
serrées ou pour l'assu-
rance de chèques non
retournés, une marge de
crédit personnelle arrive

 

fonds:

fins de mois
CRÉDIT-BUDGETdela caisse
populaire est une marge de crédit
personnelle autorisée à l'avance pour:

e l'assurance de chèques non
retournes* pour insuffisance de

e une disponibilite accrue d'argent
liquide, mème par Inter-Caisses*;

e Une utilisation personnelle du
crédit consenti sans explication.

 
‘jusqu’à la limite de la marge accordée.

À la caisse populaire
: Desjardins, vous
* parlez d’argent avec
' des gens qui veillent à
vos intérêts.

 

 

la caisse populaire 3) desjardins
 

pa Le ue .



v

BA ST-LAURENT, ECHO-MERCREDI LE 2DECEMBRE 1981

Pour la personne handicapée ouvrirles portes, abattre les barrières
Par Lyne Chassé

L'Année Internationale
des Personnes Handica-

pées leur aura permis de
se prendre en main et si

l’on procède actuellement

à la clôture de cette mani-

festation, elle aura servi

d'autre part à ouvrir les
mentalités.

Tel est le message vé.*
hiculé à l'occasion de la

fermeture de cette année,
vendredi soir, alors qu'é-
tait présentée au Centre
culturel la pièce ‘’Du bois
sec dans les roues’’ par la
troupe Théâtre La Canne-
rie Inc.

 

La troupe théâtre La Cannerie Inc. a présenté une pièce intitulée ‘’Du bois sec dans
les roues’.

Mme Laurette Cham-
pigny-Robillard, prési-
dente de l'Office des per-
sonnes handicapées du
Québec fit le discours de
circonstance. Elle souli-
gna que les personnes
handicapées voulaient vi-

vre leur quotidien comme

tout le monde et que les
changements n'étaient
passi difficiles à réaliser:
il suffit que la population
se montre plus ouverte.

Elle a de plus mentionné

que plusieurs des associa-
tions fonctionnaient grace
au benevolat

Quant au délégué de la
table de concertation du
LMKRT (L'Islet-Mont-
magny Kamouraska-Té-
miscouata Rivière-du-
Loup) et président de la
fedération des handica-
pes pour le KRT Inc., M.

Jacques Dancause, il
nous a précisé que cette
année avait permis à des
personnes handicapées de
se prendre en main en

accentuant leur autono-
mie. || y eut, selon lui des
actions concrètes mais

 

   
 

 

DE LAVOLAILLE AU MENU?
Dinde farcie?
Poulet rôti?
Coq au vin?

Voici, pou l'accompagner, trois
bons vins de table importés et
mis en bouteilles par notre

Société des alcools.

Hs sont offerts chez les épiciers
licenciés et dans toutes les
succursales de la cave a vin

des Quebecois.

L'Escale
750 mi

prix S.A.QQ.
$3.85

Nuit de
la St-Jean,

Beaujolais A.C.
756 mi

prix S.A.Q.
$5.70 Nuit de fa St-Jedl

 

   
   

  

Besa Hat
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La cave à vin des Québécois  

non palpables comme des
projets de sensibilisation

dans les écoles. Au-
jourd'hui, souligne-t-il, la
population connaît les be-
soins des personnes han- .
dicapées mais jusqu'où ,
s'interrogeait-il, est-elle
prête a les appliquer.
Pour lui, ce qui compte
c’est d'abattre les barriè-
res architecturales, d'ou-

vrir les portes. |! men-
tionnait entre autres, que

les édifices n'étaient pas

tous adaptés aux besoins
des handicapés.

Reproches

Dans les reproches for-
mulés, il affirma quel’an-

née était peut-être venue
trop vite, prise en charge
par des associations

d'handicapés qui fonc-

tionnaient par le bénévo-
lat donc cela a eu pour

effet dans certains cas de
gryger sur les ressources
et de manquer de rodage.

Il a de plus émis le désir
qu’il y ait plus de concer-
tation entre les différents
organismes qui au lieu de
se multiplier devraient
faire un front commun,
mettre leur argent et res-
sources en commun pour
oeuvrer à la réalisation
de projets. Dans une au-
tre optique, M.  Dancause
a précisé qu’il était contre

I'aspect ghetto pour les
personnes handicapées
que ce soit au niveau
loisirs, travail et éduca. |
tion. Or, M. Dancause a
affirmé que les personnes|
handicapées étaient des §
gens fiers, qu’elles ne
demandaient pas néces.
sairementde l’aide moné-
taire.

Enfin, ce qu'il faut se
rappeler, selon lui, c'est
que la personne handica. |
pée est un humain avec @
des besoins et des problè.
mes techniques; il suffi.
rait de les abolir barrie.
res architecturales et |
psychologiques) en ayant
une société plus normali-
sante.

 

Voie ferrëe du Témiscouata:

La décision se fera attendre

[B.B.1-Il devra s’écouler plusieurs semaines, voire des mois avant que soit
connue la décision de la Cour fédérale d’appel concernant la mise à
exécution de l'ordonnance du 28 avril 1980 de la Commission des
Transports du Canada, relative à la réfection sur toute sa longueur de la
voie ferrée du Témiscouata par le Canadien National.

On se souvient qu'à la suite d’une audition de la demande du CN pour
abandonner l’exploitation de la ligne entre Rivière-du-Loup et Edmunds-
ton, la Commission des Transports avait non seulement refusé cette
demande d'abandon mais avait ordonné au chemin de fer de reconstruire
cette voie ferrée.

Plus tard, le CN avait été autorisé à en appeler de la décision de la
Commission devant la Cour d'appel fédérale.

L'audition en appel a eu lieu le 26 novembre dernier, au Palais de Justice
de Québec, devant les juges Louis Pratte, Ledain et Lalande.

Les porte-paroles du Conseil de promotion économique de Cabano, de
Papier Cascades Cabano, et de la Chambre de Commerce, d'industrie et de
tourisme du Grand-Portage, Mes Gaétan Pelletier et Norman Bossé, ont
endossé l‘ordonnance de la Commission des Transports et réclamé son
application. Quant au procureur du CN, Me Serge Cantin, il a demandé à la
Cour d'appel de donner suite à la demande d'abandon par le CN de
l'embranchement ferroviaire du Témiscouata.   

 

Pour un cadeau apprécié

sofa 2 places
tissu corduroy

COULEURS DISPONIBLES:
BRANDY, BURGANDY, RUST, BEIGE 
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un comité de la Chambre
de Commerce régionale
s'était donné pour mandat
d'obtenir lo constructionLes gensde l'Île Verte endossent io.vii

le rapport du Comité pour un bac
par Mireille Robitaille

Les résident: de l’Ile-
Verte ont pris con-
naissance et endossent le
rapport sur leur développe-
ment mis au point par l’OP-
DQ et

milieu. lls veulent mainte-
nant rencontrer deux
ministres du Québec et le
caucus des députés de l'Est
pour assurer la mise en
vigueur de ce plan dansles
meilleurs deluis.

Tel est le sens de la

résolution adoptée le mardi
24 novembre lors d'une
assemblée spéciale du Con-
seil de la municipalité de

l'Ile invitant le Gouverne-
ment à donner une réponse
claire et nette sur cette
proposition ‘’avant qu'il ne
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traversier mis en opération
à cet endroit, le plan
recommande divers projets
pour améliorer le rende-
ment économique des ac-

Le développement
touristique de même que
l'amélioration des condi-
tions socio-sanitaires,
d'éducation et de loisirs de
cette petite communauté y
sont également prévus.
Précisons que deux études

Verte.

des intervenants du
R

vos me

 

I'lle. Cette résolution est
même accompagnée d'un
pétition portont 39
signatures de résidents de

   peu

Le président de la Chambre de Commerce régionale, M. André Plourde montre ici aux
journalistes le plan de développement qui pourrait transformer sensiblement l’Île

soit trop tard.”

Cette prise de position
des insulaires fait suite à
la visite effectuée dans
l’IÎle, lundi dernier (23

novembre) par les
délégués du groupe de
travail de I’lle Verte qui a
mis au point un projet
global de développement
de cette région isolée.

Les délégués dont MM.
Jean-Poul Gendron,
directeur général de l'OP-
DQ (Office de planification
de développement du
Québec) et André Plourde
président de la Chombre de
Commerce régionole du
Grand-Portage ont soumis
un plan de développement
qui repose essentiellement
sur l'amélioration d'un
moyen de communication
fonctionnel et régulier en-
tre l'Ile et la terre ferme.
Rappelons qu'à l'origine,

 

l'érection de

de faisabilité seraient en-
treprises l’une portant sur

M. Gérald Dionne

tivités de pêche, agricoles
et forestières d'où sont
tirés les moyens de sub-
sistance des habitants de

I'lle. Des cours, des

subventions à l'équipe-
ment, des études, de
l'animation pour former
une concertation des in-

sulaires font partie du plan
global.

l'isolement des 93

habitants de l'Île. Or, ou fil

des négociations, le comité
inter-ministériel qui a
étudié le projet a mis de
l’avant la solution d’un bac
guto-propulsé pour
résoudre à court terme la

détérioration du milieu de

vie là-bas.

Une fois un mini-

souhaitée par les résidents
depuis plusieurs décennies,
l'autre sur la mise en ser-
vice d'un traversier entre

l’île Verte et Gros-

Cacouna.

Les ministres
La mise en application

du plan global repose sur
l'acceptation par le
gouvernement du Québec
d'un mini-traversier pour
servir adéquatement l'Ile
Verte au moins six mois
par année. C’est pourquoi
les membres du Groupe de
travoil dont font partie des
délégués de l'Ile Verte
demandent une rencontre
ovec les ministres Michel

Cloir (Transports) et
François Gendron (Office
de plonification du
développement du Québec)
pour obtenir les autorisa-
tions et budgets
nécessaires (1 446 000 $
sour le bateau, les quais et
l'opération du bac).

 

Le quaide l'Ile Verte [est] que l’on aperçoit ici sera
modifié pour accueillir le bac auto-propuisé si le
Québec accepte d'y consacrer la somme de 1.4

million $ requis.

 

    

   
Alignement Gaston Gagnon
Assomption Assurance
Au Pied Mignon Enr.
Banque de Montréal
Banque Nationale du Canada
Banque Nationale du Condo
Banque Continentole
Bédard Lajie et Desbiens Notaires

Belzile Dumas et Deschénes
Bijouterie la Clé d'Or
Bijouterie Richord Savard
Corriveau, Bujold, Lavoie, Madore
et Ass.
Centre de Remorquage
Centre Singer

Chauffage Rivière-du-Loup
Chaussures Théo Rioux
Chaussures Trans-Canada
Claude Pelletier

  

 
CSCRA

 

Cordonnerie Lebel
Décoration GL Inc.
Dr Gilles Martin
Epicerie Jacques Côté
Garage Arthur Sirois Ltée
Boucher et Fils Enr.
Boucherie Gendron
Boutique Jean-0-Teck
Boutique Future Maman et

Les Dessus-Dessous
Boutique Gisèle Enr.
Boutique Ma Cousine
Boutique Le Pentagone
Boutique Rose-Monde
Boutique du Travailleur

Brasserie Piloup
Caisse d‘Entraide Economique ART
Groupe Arco Enr.
Hôtel Plaze  

lafontaine parce que
Môtel St-Lovis Inn.

Hôtel Windsor
Immeubles GLMC
Imprimerie du St-Laurent
Institut de Beauté Christine
Centre Silhouette Beauté
J.A. Boucher Enr.
Jean-Paul Lagecé Assurance
JS. Lévesque
Coisse Populaire Rivière-du-Loup
Le journel Le Portage
Journal Le St-Laurent Echo
L.M. Leveille Ltée
La Capeline Enr.
La Catalogne Enr.

La Solidarité
Les Distributions Sonak Inc.
Levesque, Bewvbien Inc.
Libre Service Yexaco  

Lovis Moisan Fleyriste
Manic Sonitation &
Libre Service 8P
Marché aux Fleurs
Marche Ouellet Métro
Mercerie Vezina
Mercerie Yves Roger Inc.
Mon Magesin
Nodeov Clovigraphe
Noteire Yvon Lemieux
Ovellet, Levesque & Ass.
Palais des Enfants
Palois des Modes &
Boutique Seduction
Patisserie Le Marquis
Peoples Store Limited
Pharmocie Denise Côte
Pharmacie Perron
Pre-Vert Fleuriste

  

 

gagne
Publicité l’An 2
Rene Verne Céramique
Riviére-dv-Lovp Clavigraphe
Rivière-du-Loup News
Rivière-du-Loup Télévision
Robert Têtu Ltée
Rolend Morin Inc.
Selon Cendrillon
Selon Le Boron
Salon Lely
Sears
Simon, Voyer, Cestelli
Studio Roger Inc.
Tobegie Le Loupien
Tissus Lou-Bel
Verietes Michel Deris
Les Meubles Fitzback

Quincaillerie Centrale Ene.
Theriault, D'Amours, Letournesw  

Auto-Ecole 4 Seisens Enr.
Desjerdins Musique Enr.
Aux Ciseaux d'Art Enr.
Cote Québécois
Hondy Andy Ass.
Gine Pitre
Centre de location
Podium Sport Lefonteine
Lelonde, Giroverd ot Letendre Inc
Corporation Esthec

ee  



10A ST-LAURENT, ECHO-MERCRED! LE 2 DÉCEMBRE 1981

La Chambre... suitedela page 34
Mme Louis-Philippe Du-
bé

Active à la Saint-Vin-

cent de Paul et chez les

Femmes Chrétiennes

dont elle en dirige les
destinées depuis six ans,
son mentionne de Mme

Dubé qu'elle est une béné-
vole depuis sa jeunesse.
Elle reçut une médaille
pourservices rendus de la
Croix-Rouge et une déco.
ration remise par la Fon-
dation des maladies du
zoeur. Elle est membre

des Filles d'Isabelle de-
puis 30 ans, décorée après

25 ans, elle en fut régente
durant 11 ans.

Jean-Guy Dionne

M. Dionne est un des

artisans de la magnifique
réussite du 75ième anni-

PROLONGATION

versaire de la paroisse de
Saint-Ludger. En effet, il
était président du comité-
organisateur.

Claude Landry

L'implication de M.
Landry dans divers sec-
teurs de la communauté

est connue de tous. Mem-

bre depuis 8 ans de l‘As-
sociation des marchands
au centre-ville Lafontai-

ne, il en est le président.Il
est également marguiller
à la paroisse de Saint-
François-Xavier. Sportif,
Il a donné de son temps
comme instructeur pour
le hockey Pee-Wee et Ju-
nior.

André Plourde

Président de la Cham-
bre de commerce régio-
nale du Grand-Portage,

M. Plourde a été nommé
administrateur de l’An-
née de la Chambre de
commerce de la Province
de Québec. La vive impli-
cation d'André Plourde
dans le milieu est connue
de tous. Signalons entre
autres des dossiers sur les

lesquels, il travaille la
Jetée de l’Isle-Verte, pro-
motion du Port méthanier
à Gros-Cacouna, distribu-
tion du Gaz naturel, dans

le Bas Saint-Laurent.

Clément Massé .

Il y eut remise d'une

plaque commémorative à

Me Clément Massé com-

me président ex-officio de

la Chambre locale. Onf

souligna le travail accom- &

pli par Me Massé au sein

de ce mouvement qui fit if

avancer beaucoup de dos-

siers.

 

- Plande
 CREDITà
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Les jeunes ont dit aux adultes leurs besoins
Par Lyne Chassé.

* Les adolescents ont peu
exprimer aux adultes leur
leurs réprimandes face à
eux que ce soit au niveau
relationnel ou dans des
besoins spécifiques.

   
du deuxième colloque
pour les jeunes qui avait
lieu, samedi dernier, à la
Maison du Club Optimis-
te.

Ainsi, les adultes ont pu
apprendre que les jeunes

En effet,tel était le sens C

trouvaient qu’il y avait un
manque de communi-
cation entre eux, un man.
que de confiance, d'’in-
frastructures en loisirs et
à d'autres paliers, tel le
scolaire. Ils ont su égale-
ment que les jeunes ne

  

voulaient travailler de
concert avec leurs ainés.

Or. quelque 75 partici.
pants dont 32 interve.
nants des milieux scolai-
res, loisirs, santé, social

etc...ont assisté a ce
 

Tannerie Canadienne:

La compagnie fait appel

d la comprèhension

du Syndicat

[B.B.]-Le président de la
Tannerie Canadienne
inc. M. George M. Hen-

derson, a adressé derniè-
rement à Mme France
Chantal, conseiller syndi-
cal du secteur textile de ‘a
CSN, et agissant présen-
tement à ce titre auprès
du syndicat des employés
de la tannerie, une lettre

dans laquelle il lance au
méme syndicat un appel
urgent a la compréhen-
sion avant qu'il ne soit
trop tard pour empêcher

la fermeture définitive de
cette industrie à Saint-

Pascal.

La compagnie, qui a

déjà expliqué au syndicat
sa position face aux tra-
vailleurs, a en méme
temps cru nécessaire de
faire une mise au point

pour replacer la situation
dans sa juste perspec-
tive.

L’intention de la partie
patronale, dit M. Hender-
son, n’est pas de briser les
travailleurs et de leur
enlever des droits, mais

plutôt, à l'intérieur de la
reconnaissance des droits

de x-Ci, de rendre l’ad-
mation de la con-
vention collective de tra-
vail plus efficace. )

Tout en améliorant la
rémunération des travait
leurs dans toute la mesu-
re du possible, la compa-
gnie veut créer un méca-
nisme permettant l’at-
teinte et le maintien d'une
productivité normale
pour une durée de con-
vention favorisant le re-
dressement de la Tan-
nerie Canadienne. À cet
égard, M. Henderson in-
siste sur le fait que rien ne
doit être laissé au hasard,
la situation l’exigeant.

M. Henderson souligne
à l'attention de Mme
Chantal que, prêter toute
autre intention a la partie
patronale, comme il a été
fait jusqu'à maintenant

ne peut que dangereuse-
ment fausser le débat et
I'engager dans une voie

sans issue. Le président

de la Tannerie Canadien-

ne rappelle que la partie

patronale et la partie syn-
dicale vivent une situa-
tion grave et sérieuse où
la survie même de l'en-

treprise est en cause. Cet-
te réalité est à la base du

débat et commande la

position prise par la par-
tie patronale, ajoute M.
Henderson.

Ne pas reconnaître cet.
te situation, la rejeter. ou

encore, croire qu’elle est
impertinente au débat, ne
change rien au fait qu'elle
xiste et qu’elle est bien
réelle, précise le prési-
dent de la Tannerie Ca-
nadienne, qui considère
qu'à cet égard, et à cet
égard seulement, il est
vrai que la négociation en
cours n‘est pas une négo-

ciation commeles autres.

A la suite, de quoi M.
Henderson souhaite ar-
demment, pour cette mê-
me raison, la poursuite
d‘une négociation sérieu-
se et positive, devant me-
ner à une entente satisfai-
sante pour les deux par-
ties dans les plus brefs
délais.
La compagnie recon-

naît au syndicat le devoir
de défendre les droits des
travailleurs, mais ne
croit pas que la défense
de ces droits réside à se
fermer à toute modifi-
cation des termes de la
convention de travail an-
térieure.

 

rejetaient pas leur aide et »

deuxième événement.
Comme nous te souli-
gnait, l’une des organisa-
trices de ce colloque,

Ghislaine Dionne du Cen-
tre d'Action bénévole du
Grand-Portage (CAB),
les jeunes (12 à 18 ans)
ont peut-être été un peu
déçus du colloque parce
qu’il n’y a pas eu d'action
concrète à la fin de la
journée. En outre, souli-

gne-t-elle, ce n’était pas le
but de cette journée qui
avait comme principal
objectif premièrement
que les ‘’autorités’’ (adul-
tes) écoutent les jeunes
dans leurs besoins pour
ensuite échanger avec
eux. Dans les observa-
tions, elle note que dansle
domaine du scolaire il
semble ne pouvoir y avoir
aucune concertation puis-

que chacun règle ses pro-
blèmes dans sa boîte tant
au privé qu’au public.

Svivi au colloque

Le Centre d'Action bé-
névole sera chargé d’as-
surer un suivi à ces deux
colloques en préparant un
plan d'action qui sera
soumis aussi bien aux
jeunes qu'aux interve-
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nants. D’apres, la direc:
trice du CAB, Claire Na-
deau, le Centre n’agira
pas à la place des jeunes
et consultera ces derniers
dans le choix de leurs
actions. Comme moyens
envisagés pour déboucher
sur des actions, on parle
de sondage de forma-
tions, de comités et possi-
blement d'un troisième
colloque.

Tant que la partie se jouera a dix contre un,
le résultat 1:
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pour le Québec

 

En 1947, 1952 et 1957, Maurice

DUPLESSIS tente de négocier avec le
reste du Canada un ‘
totalement renouvelé”. Son projet
d’un ‘Canada à deux’ se solde par un
échec. Cependant. de nouvelles
ententes fiscales sont conclues entre
toutes les provinces canadiennes et le
fédéral, sauf avec le Québec!
Résultat: Québec, 1, Canada 10

‘fédéralisme

Résultat: Québec, 1, Canada 10

la partie

oujours

Le 27 novembre 1967. Daniel
JOHNSON tente de négocier à la con-
férence sur le Canada de demain le
principe d'un Canada basé sur la
reconnaissance de deux nations
distinctes. Trudeau, appuye par les
provinces anglophones. répond quele
Québec est une province comme les
autres. C'est l'échec total des négocia-
tions.
Résultat: Québec, 1, Canada 10

Le 25 octobre 1980, Jean LESAGE
tente de négocier avec les neuf autres
Premiers ministres canadiens et le
fédéral. I] revient découragé devant
l'échec de ses revendications. En 1964,
nouvelle conférence fédérale-
provinciale, qui se termine dans ce
que Jean Lesage qualifie d'échec
retentissant’’. de ‘faillite complète”

Pendant deux ans, de 1968 à 1970.
Jean-Jacques BERTRAND tente de
négocier encore une fois lors de con-
ferences constitutionnelles. I] exige
que le Canada soit considéré comme
l'association de deux nations Ces
pourparlers ne servent qu'à renforcer
les divergences fondamentales entre
les provinces anglaises et le Québec
Jean-Jacques Bertrand revient
d'Ottawa en se disant profondement
deçu
Resultat Québec, 1, Canada 10
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Le 25 juin 1971. Robert BOURASSA

refuse de signer la Charte de Victoria,
u'il juge inacceptable pourle
uébec Encore une fois. les neuf pro

vinces anglaises s'associent avec le
fédéral pour nier les besoins spécifi
ques du Québec

Le 4 novembre 1981. René LEVES-
QUEtente à son tour de négocier
avec Ottawa la réforme de la Con
stitution canadienne Sept provinces
sont d'accord avec lui pour exiger une
formule d'amendement qui protégera
solidement leurs droits autant que
ceux du Québec Mais. peu après, il
est abandonné par ces mémes pro
vinces qui s'entendent en coulisse
avec je gouvernement federal La con
ference se termine par l'isolement
total du Québec

Dansle cadre du régime fédéral,
les négociations arriveront toujours au même résultat:

Québec 1, Canada 10

C’est le tem
de gagner

4

4

 

SOUVE

 

C’est le temps
de prendre en main

nos propres destinées

C’EST
RAINEMENT
LE TEMPS

Résultat. Québec, 1, Canada 10

Resultat Québec, |, Canada 10

Les intervenants

Des intervenants, tous
ont semblé satisfaits des
besoins exprimés par les

jeunes et de leur désir de
se prendre en main et ont
souhaité apporter un suivi
à ce colloque en collabo-
ration avec les jeunes.
Certains ont parlé del’utI-
lisation possible de res-
sources déjà existantes.
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Les Habitations St-Joseph à Estcourt
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L'Hôtel-Dieu de Rivière-du-Loup

 

- Soyonsgé
votre don c'est lener

LE CLUB ROTARY OFFRESES|
ET ORGANISMESDE SECOURSD

ST-ALEXANDRE — ST-JOSEPH — ST-ARSÈNE — CACOUNA — ST-HUBERT ST— ST-FRANCOIS DE VIGER — ST-EPIPHANE — ST-PIERRE LAMY — ISLE-_. A VERTE — KAMOURASKA — ST-DENIS — RIVIERE-QUELLE — ST-PACOME

|

STey — ST-PHILIPPE DE NÉRI — ST-PASCAL — STE-HÉLÈNE — MONT-CARMEL

|

DEFondation Bouchard La Pocatiére — NOTRE-DAME-DU-PORTAGE — ST-LOUIS DU HA! HA! — CABANO — CLNOTRE-DAME-DU-LAC — VILLE-DÉGELIS — ST-ELZÉAR — ST-MODESTE — JE
~
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E 6 DECEMBRE
P-C.H.G.Bde11 hres a.m à 3 hres p.m    
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Club de Natation les Loups-Marins

 

Locel Action Grand-Portege

NA

     

  Plus de 125 fauteuils en circulation

dollars
s généreux
nes de notre action

CAMP CANAWISH
Socièté Canadienne de la RIVIERE-OUELLE

Croix-Rouge

Jcegep de

riviere-du-loup

 

Centre daction bénévole
DU GRAND-PORTAGE

 

 

  

  
 

  

SES SERVICES AUX DEMUNIS scien,
20 Z:

RS DES PAROISSES SUIVANTES men *
DÉSERT ST-ANTONIN — ST-ANDRE — ST-GERMAIN — ST-ELEUTHERE — ESTCOURT £ €

ISLE-

|

— SULLY — LES ÉTROITS — ST-MARC-DU-LAC-LONG — ST -ATHANASE — ° . z
ÔME ST-BENOIT-DE-PACKINGTON — ST-EUSEBE — ST-HONORE — NOTRE-DAME oo g .
RMEL DE L'ISLE-VERTE — ST-PAUL-DE-LA-CROIX —TROIS-PISTOLES — ST- % _unchox  $
0 — CLEMENT — ST-CYPRIEN — STE-RITA — ST-MEDARD — ST-ÉLOI — ST- D. POUR L'AVENIR
E—  JEAN-DE-DIEU — ST-GUY — STE-FRANCOISE — LA POCATIÈRE. 2 pu
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La cons
fleurs coupées(suite)
L'eau et le vase.

Quantité: Que ce soit pour un arrangement ou un
bouquet il est absolument inutile de remplir le
vase ou le récipient d’eau jusqu'au bord. Il
suffira d'environ dix centimètres (quatre pou-
ces) d’eau pour queles fleurs baignent en pleine
béatitude.
Trop d'eau risque de provoquerle pourrissement
accéléré de la tige surtout pour les espèces à tige
endre.

Température:
Après la coupe de la tige, il est souvent
recommandé de tremper quelques minutes
celle ci dans l’eau chaude pour forcer les fleurs
fermées à s'ouvrir plus rapidement.

De façon régulière les fleurs seront à l'aise dnas
dans une eau tiède qui refroidira petit à petit
jusqu’à atteindre la température de la pièce.

Les changements d’eau.
Leur fréquence varie avec les espèces; certains

Leur fréquence varie avec les espèces; certaines
qui pourrissent peu peuventrésister jusqu'à cinq
jours dans la même eau, d'autres requièrent un
changement quotidien: règle généraie, l’eau doit
être changée tous les deux à trois jours. On en
profitera alors pour raccourcir les tiges d’envi-
ron un pouce (soit deux à trois centimètres).
La prochaine édition nous parlerons des réser-
voirs d’eau.

Poinsettia.

Merveilleuse plante fleurie de Noël. Elle est la

grande favorite et facile d'entretien.

Contrairement a ce que l’on pense les bractées
du centre sontles fleurs et ce sont des feuilles qui

ont rougies. L'ensemble des deux donnent la
fleur.

Cette plante a besoin d'un emplacement peu

chauffé mais abrité des courants d'air. Un

endroit bien éclairé est bien propice pour sa
conservation. Elle ne supporte pas l'air sec et

encore moins la proximité d'une source de
chaleur

Alors il est à conseiller un endroit éclairé, assez

frais, loin des courants d'air et des bouches de
chaleur.

L'arrosage doit être absolument à l’eau tiède
et abondant. Mais il est important de laisser

sécher la terre entre chaque arrosage.

Fertilisez une fois par mois est à conseiller. Le

Poinsettia enjolivera votre demeure pour de
royet ses fêtes. g   

316 Lafontaine Rivière-du-Loup

862-6731

Il en coûtera très cher
pour rénover le

Couvent Bon Pasteur
[M.R.]-It en coûtera très

cher pour rénover le Cou-
vent Bon Pasteur comme

l'ont constaté les mem-

bres du conseil de Riviè-
re-du-Loup puisque la
plus basse soumission ac-
ceptable est de 932 200$
soit environ 33 pour cent
de plus qu’aniicipé.

L'appel d'offres lancé
par la Cité de Rivière-du-
Loup afin de rénover l’é-

difice situé rue Durocher
a été très couru par les
entreprises de construc-
tion puisque dix d'entre
elles ont soumissionné. Le
Les dix offres dépouiliées
en séance de travail du
conseil lundi le 23 novem-

bre ont été confiées à
l'ingénieur municipal M.
Jean. Yves Bourgoin et à
l'architecte M. Charles
Casgrain pour étude et
rapport au Conseil.

Une seule maison d'af-
taires louperiveise était
en lice soit Roland
Dickner Inc. alors que

Paul Martin Inc de La
Pocatiere et Cabano
Construction de la région
périphérique avaient of-
fert leur service. Le plus
bas soumissionnaire
Constructjon Roger Tur-
geon Inc. (897 000$ et 930
000$) aurait été rejeté

puisque deux prix appa-
raissaient sur ia même
soumission. Dans l’ordre,
les soumissions reçues é-
taient les suivantes:

--Boilard et Boilard Inc.
St-David comté de Lévis,
932 000$;
-Roland Dickner lc.. Ri-

viere-du-Loup, 949 000%;

-Drouin et Parent Cons-
truction, Beauport.

950 557$;
-J. M. Meunier Inc.
Saint-Anselme, 953 000$:

-Paul Martin inc. La Po-
catière, 967 500$;

-Cabano Construction,
992 700$;

-Hervé Pomerleau, Beau-
ce, 994 700%;
-Construction Mattex, Ri-

mouski, 4 136 000$;

-Construction J.C. Lepa-
ge, Rimouski, 1 151 000$.

Des subsides

Des dépensesdel’ordre
de 1 305 000$ seront encou-
rues par Rivière-du-Loup
pour installer la biblio-
thèque municipale et

d'autres organismes du
milieu dans le vieux cou-

vent du Bon Pasteur, si la

Cité retient le plus bas
soumissionnaire confor-

me soit de 932 000$, l’a-
chat qui représente
200 000$ plus les frais des

professionnels. Cette dé-
pense sera couverte par-
tiellement par des sub-
ventions dont 125 000$ de
la Société d'habitation du

QUébec dans le program.
me d'amélioration de
quartier, le gouverne-
ment fédéral versera une
somme équivalente pour

un total de 250 000$. La

Cité négociera d'autre
part avec le ministère des
Affaires culturelles pour

obtenir d'autres subven-
tions à l’intérieur de pro-
gramme d'aide à la cons-
truction et à la rénovation
de bibliothèques, le subsi-

de à l’intérieur de pro-

grammesqui existent dé-
jà pourrait être de l'ordre
de 573 000$. Si le ministère
acquiesce à la demande
de Rivière-du-Loup cette

dernière devra donc fi-

nancer 500 000$ par le

biais de balances de rè-
glements d'emprunts dé-
jà existants.

Par conséquent, on ne
peut affirmer actuelle-
ment que la bibliothèque
sera réaménagée dans le
Vieux Couvent avant que
les garanties de -sub-
ventions ne soient accor-
dées par le gouverne-
ment, a précisé la conseil-
lère Marcelle Pelletier,
responsable du dossier bi-
bliothèque.

 

COMMERCE
A VENDRE
 

- Directement du propriétaire

- Très bon chiffre d’affaires

- Mercerie pour hommesà Rivière-du-Loup

- Cause maladie

- Appeler après heures d'affaires   | 1-856-4613 #
 

GRATUIT

 

Obtenez une dinde gratuite à l'achat d’un de nos fours micro-ondes.

Valide jusqu'au 25 décembre 1981.

ROLAND MORIN INC ©
371 Lafontaine Rivière-du-Loup 862-2167

Spécial à partir de 495,00$

 
centre-ville
latontaine
tvære.du-lOUp

  
 

  600 rue Jean-Rioux

Propriétaires de Chevrolet & Oldsmobile
Près de chez-vous, un concessionnaire

qui vous offre un SERVICE COMPLET GM

 

Nous vousoffrons, à un coût minime, Une voiture de remplacement de notre service

de location à court terme,alors plus de souci pendantquel'on répare votre voiture.

Pourrendez-vous: M. Paul Albert (gérant de service) 851-3463

Trois-Pistoles Tél: 851-2310

@ GARANTIE GM

ePLAN CONTINUE GM

e MECANIQUE GENERALE

e DEBOSSELAGE $   
 

   = B owe

DESCONCE ARS
Di
DU QUÉBEC

SERVICE
SELECT
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Aprés 65 ans d'existence, J.B. Renaud ferme ses portes à Rivière-du-Loup

; tik aie i

[B.B.]-La fermeture défi-
nitive, samedi pro-
chain, du magasin J.B.
Renaud et Cie à Rivière-
du-Loup, va Marquer la
fin d’une époque dans le
commerce d'alimentation
en gros ici et dans la
région.

Ouverte en 1916, la suc-
cursale de Rivière-du-
Loup de J.B. Renaud aura
été la dernière que cette
compagnie maintenait
encore en opération dans
la province, hors de la
ville de Québec. D'autres
succursales ont déjà exis-

Wté à Mont-Joli, Chicou-
timi et ailleurs.

Les dix employés de

  
J.B. Renaud et cie à

Rivière-du-Loup. pour la
plupart à l’emploi de l‘en-
treprise depuis plus de 20
ans, ont cessé le travail le
3 octobre.

Le gérant actuel. M.
Léopotd Lapointe en fonc-
tions au magasin de Ri-
vière-du-Loup depuis 1968
s'emploie à régler les
formalités de fermeture,
la plus grande partie du
stock restant ayant été
vendue à un autre grossis-
te en produits alimen-
taires de la région.

L'une des principales
causes de la fermeture de
J.B. Renaud et Cie est
l'implantation progressi-
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ve dans la région, des
grandes chaînes d'’ali-
mentation qui possèdent
chacune leur propre sys-
tème d'approvisionne-
ment en gros. Les quel-
ques épiceries demeu-
rées indépendantes dans
la région ne constituaient
plus une clientèle suffi-
samment importante
pour permettre à J.B.
Renaud et Cie d'y demeu-
rer en affaires.

Le propriétaire actuel
de J.B. Renaud et Cie est
M. Richard Rondeau, de
Québec, où l’entreprise
opère un commerce de
vaisselle au 82 rue Saint-
Paul.

Nouvelle utilisation

La fermeture de la suc-

cursale de Rivière-du-
Loup de J.B. Renaud et
Cie soulève la question de
trouver une nouvelle vo-

cation au vaste immeuble
de trois étages qui logeait
jusqu'à présent les bu-
reaux et les entrepôts de

la compagnie au 476 de la
rue Lafontaine.

De source fiable, nous
avons appris que le minis-
tère québécois des Af

faires sociales lorgne-
rait du côté de cette bâtis-
se pour y centraliser tous

ses services à Rivière-du-
Loup.

Une autre hypothèse
plausible serait la loca-
tion de l'immeuble par la
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L'immeuble de la succursale de J.B. Renaud et Cie, rue Lafontaine.
{Photo Saint-Laurent.
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compagnie F.F. Soucy
Inc. à des fins d'entrepo-
sage. La conversion du
même bâtiment en im-
meuble à logements mul-
tiples serait aussi envisa-
gée. Un espace à l'arrière
de l'immeuble pourrait
être facilement aménagé
en stationnement pour les

véhicules des occupants.
En 1945, la Maison J.B.
Renaud et Cie avait fêté
son centenaire d’existen-
ce. À cette époque, M.
Antonio Chassé était le
gérant de la succursale de
Rivière-du-Loup. qui avec
ses 22 employés, était
l’une des plus importan-
tes succursales de la com-

pagnie, et contrôlait une
large part du marché de

gros en alimentation dans
la région.

La compagnie possé-
dait aussi, en bordure du
boulevard Cartier, un
quai sur la rivière où les
goélettes chargées d'ap-
provisionner le magasin
de Rivière-du-Loup ve-
naient accoster.

En 1926, un violent in

cendie avait détruit de
fond en comble le maga-
sin J.B. Renaud de Riviè-

re-du-Loup, en même
temps qu'une partie du
quartier avoisinant. Ce
bâtiment avait été rem

plaçé sur le même em

placement, par I'immeu
ble actuel

 
 

 

 

  
 

 

 
MAJORICA

est le nom

des simili-perles les plus

précieuses au monde.    

BIJOUTERIE ALBERT SAVARD
320 LAFONTAINE RIVIERE-DU-LOUP 862-2893

AU CENTREVILLE FACE AU WOOLWORTH

 

Un seul magasin pour mieux vous servir

Le plus grand choix de:

ALLIANCES

CHAINES

BRELOQUES

MONTRES

BAGUES DE FANTAISIES PERLES DE CULTURE

 

 

  

Pourles Fêtes

donnez avec joie une

SEIKO QUARTZ   

 

  
À l’heure dela mode.
Seiko pourdames.

 

 

VENDEUR AUTORISE:

SEIKO, PULSAR, BULOVA    
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‘La MRCdeRivière-du-Loup
songera d soutenir la
Corporation de promotion
industrielle

|M.R.]-L'expérience de

travail conjoint Conseil
de Comté et Corporation
de promotion industrielle
à l'égard du projet de
terminal méthanier à
Gros-Cacouna, laisse les
15 maires des municipali-
tés rurales très satisfaits.
Ils songeront même dèsle

préfet du Conseil de Com-
té M. Emilien Michaud a

été favorablement ac-

cueillie par plusieurs

maires qui ont convenu

d'y réfléchir plus sérieu-
sement dès la formation
officielle de la MRC qui
prendra la relève de leur
Conseil de Comté.

la formation de la Muni-

cipalité régionale de H
Comté [MRC] en janvier
prochain, à se joindre au

commissariat industriel.

s'agissait en effet
mercredi le 25 novembre

de la dernière réunion de

ce Conseil puisque la
MRC réunira dorénavant
autour d'une mêmetableCette idée émise par le

 

Les maires de comte accueillaient le commissaire
industriel, M. André Joncas [extrême droite] lors de
leur dernière réunion. Dans l’ordre habituel: MM.
Florent Fraser, St-François-Xavier de Viger, Geor-
ges Dubé l’Isle-Verte village et Gérald Dionne de
l'Ile Verte.
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maires de municipalités
rurales et urbaines. Inter-
rogés par la presse au
terme de cette ‘’derniè-
re’’ les maires ont recon-
nu qu'ils n'étaient ni tris-

tes ni anxieux puisque ‘’la
MRC sera une continuité
et non une fin’ suivant le
préfet Michaud.

Rappelons que les muni-
cipalités rurales ont re-
connu S votes à la ville de
Rivière-du-Loup qui siè-

gera d'office sur l'exécu-
tif de la MRC et jouira
d'un droit de veto. La

nouvelle MRC Rivière-du-
Loup regroupera une po-
pulation de 29 000 person-
nes environ, les maires

des 16 municipalités éli-
ront leur président lors de
la réunion prévue pour le
deuxième jeudi de jan-
vier.

Au cours de leur der-

nière rencontre, trois

nouveaux maires ont été
introduits à la suite de

l'élection du ler novem-

bre, il s'agit de MM.
Florent Fraser à
St-François-Xavier de

Viger, Gilles Belzile à
Saint-Patrice et Aurèle
Michaud à Saint-Hubert.

Trois autres maires a-

vaient été réélus soient
MM. Jos Roy à Saint-
Modeste, Claude Bélan-
ger à Saint-Antonin et le
Dr. Paul Coulombe à
Saint-Cyprien.

 

tarres pour les grou,

enfants doivent étre accom) argent remis.
 

   
Laisse le 4 000$

Mêmesi la Corporation
de promotion industrielle
a reçu une somme de
150 000$ pour étoffer sa

présentation devant l'Of-
tice national de l'Energie
au sujet d'un terminal

méthanier à Gros-Cacou-
na. le Conseil de Comté
n'entend pas retirer la

A

La secrétaire du Conseil
de Comté Rivière-du-
Loup, Mme Jeanne D'Arc
Ouellet.

somme de 4 000$ qu'il
avait allouée pour s’asso-
cier aux efforts du milieu.

C’est la réponse faite par
le préfet M. Emilien Mi-
chaud au nom des autres
maires ‘’un bon geste ne
doit jamais être retiré’.
Si ce n'est pour défendre
ce dossier, le Conseil de
Comté s’est dit confiant
que l'argent sera utilisé
pour promouvoir l'essor
économique du milieu.

1/2 PRIX®44°
(Avec cette annonce)

Magie ou
sortilège?

Un portrait en couleurs

de format 8sur10,
pour 88° seulement:
Un spécial par tamille. Aucuns frais supplémen-

s. Des photos additionnelles
que desphotos à effets spéciaux(s'il y a possibilité
de faire) peuvent être obteneus suite à l'achat de
l'ensemble Nous choisissons les clichés. Les

gnés d'un parent
ou d'un tuteur legal. Satisfaction garantie ou

 

(Normalement 88)

Les maires sont prêts à considérer l’idée de faire adhérer la future M.R.C. de
Rivière-du-Loup à la Corporation de promotion industrielle. Parmi ceux-ci MM.

Léopold Pelletier, Saint-Arsène, Adélard Michaud,
Michaud, préfet et maire de l'Isle-Verte Paroisse, Dr. Paul Coulombe,
Saint-Cyprien, Robert Chouinard, Saint-Epiphaneet Gilles Belzile, Saint-Patric

  
Quelques nouvelles figures ont fait leur apparition au conseil de comté à la suite de
l'élection du ler novembre comme ici M. Aurèle Michaud de Saint-Hubert
[extrême gauche] dans l’ordre habituel les autres maires en poste depuis quelque
tmps ou réélus récemment MM. Gérard Landry, Notre-Dame du Portage, Claude
Bélanger, Saint-Anfonin, Mathieu Boucher, Saint-Paul de la Croix, Jos Roy,
Saint-Modeste et André Guay de Cacouna village.
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On aurait dû lire
 

Dans l'annonce de l’Institut de Culture
Personnelle du Québec Inc., édition du 25
novembre on aurait dû lire ‘’Vous payez
$9.00 par rencontre pendant 10
semaines’’ et non $8.00.

 

 

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC
DISTRICT DE KAMOURASKA
NO: 250-05-000302-810
COUR SUPERIEURE

1 BANQUE NATIONALE DU CANADA,
Demanderesse
-VS-

BERTRAND LAGACE,
Défendeur
-et-

REGISTRATEUR de la division d'enregistrement de
Témiscouata,

Mis-en-cause

ASSIGNATION

ORDRE est donné ou Défendeur-Intimé, BER-
TRAND LAGACE, de comparaître au greffe de cette

 

MERCREDI JEUDI VENDREDI
Cour, dansles trente (30) jours de la publication du
présent avis, publié une fois en français dans le
journal ‘LE ST-LAURENT-ECHO'’, circulant dans

SAMEDI
 

9 DEC. 10 DEC. 11 DEC.
notre district.

Une copie du bref et de lo déclaration a été
laissée au greffe à l'intention du Défendeur, BER-

12 DEC.
 

 la VSaie 10 à 17h30  10 à 21h00 10 à 21h00 
TRAND LAGACE.

Riviere-du-Loup, ce 25 novembre 1981.

Lise B. Dubé
10 à 16h00   
 

Centre Commercial 298 Boul. Thêriauit Rivière-du-Loup
= = us ue SE SN eon oa ue on aad

Protonotaire-adjoint
Cour Supérieure,
Palais de justice, Rivière-du-Loup, Qué.   

Cacouna Paroisse, Emilien
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we BARBES et PERRUQUES

(M.R.)-La région du Grand-
Portage est mal desservie
par Radio-Canada faute
d’un réémetteur pour re-
joindre sa population en
bordure du fleuve comme
à l’intérieur des terres.
C’est pourquoi la Chambre
de Commerce régionale
recommande à la Société
Radio-Canada et au CRTC
de prendre une décision
rapide afin de Corriger
cette lacune.

C'est le sens d'une
résolution adoptée par la
Régionale le 14 octobre
drrnier et dont copie fut

“diée à la Société le 26
Moe commel'indiquait
le president André Plourde
de la Chambre de Com-
merce Régionale en con-
férence de presse. La sta-
tion de base de Rimouski a
été assignée pour desser-
vir le Bas St-Laurent, rap-
pelle la Chambre, or, CJBR
ne peut jouer Ce rôle adé-
quatement en l'absence
d'un réémetteur.

Le KRT d’abord

Avant d'aller servir la
population de Charlevoix
par le biais d'une station
de télévision additionnelle
à Baie St-Paul, la com-
pagnie Télé Inter-Rives
(CIMT) devra assurer la
population de Notre-Dame
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du-Portage qu'elle aura
accès aux émissions pro-
duites à Rivière-du-Loup.

Lors d'une conférence
de presse tenue le 19
novembre dernier, le prési-
dent de la Régionale M.
André Plourde expliquait
le point de vue de la Cham-
bre. À cette fin, la Cham-
bre a sollicité l’interven-
tion du Conseil populaire
des communications de
l'Est du Québec (C. Pop
C.E.Q) auprès du CRTC
pour empêcher cette ex-
pansion du poste
louperivois avant que les
gens du KRT ne soient
convenablement servis. Le
C. Pop C.E.Q. fera peut-
être une intervention com-
paraisante devant le CRTC
a ce sujet.

Terminal méthanier. 

Le congrès de la Cham-
bre de Commerce provin-
ciale au début de novem-
bre a réitéré l'appui de
l'organisme à l'implanta-
tion du terminal méthanier
à Gros-Cacouna, selon le
président de la Régionale
du Grand-Portage. Depuis
ce temps, les présidents
de Chambre régionale
sollicitent l'appui de cha-
que député fédéral du
Québec au mémoire
préparé par la Provinciale
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1474 rue PEEL
Station de métro Peel 3

D 844-3221%

 

   

  

=ws
 

Dans

Ecoutez

lundi au vendredi

 

ERRATUM

l'annonce
Giguère s'associe à Jacques
Berrols» parue dans l’édition de la
semaine dernière on aurait dù lire:

«La santé dans votre
assiette» sur les ondes de CJFP du

et en direct tous les trois lundis de
13 h 30 à 15 h 30 ainsi qu'à CIMT
Télévision entre 11 h 00 et 12 h 00.

intitulee «Real

àa9h15et 13h50

 

prônant le choix de l'Est
du Québec.

Par contre, la lettre ex-
pédiée au président du
caucus québécois des
députés libéraux fédéraux
M. Jacques Olivier est
demeurée sans réponse,
note M. Plourde, La Cham-
bre avait résolu en octobre
dernier d'inviter M. Olivier
à préciser par écrit
l'engagement formel et
unanime de ce caucus à
l'égard de la candidature
de Gros Cacouna. Cette
démarche avait été
décidée à la suite de
déclarations verbales de
députés régionaux affir-
mant que le caucus ap-
puyait sans réserve ce pro-
jet.

De l'avis du président

Plourde, le fédéral est ‘en
train de séparer la tarte,
quelque chose pour Can-
so, quelque chose pour
Gros-Cacouna'’'. C'est ain-
si qu'il interprétait l’an-
nonce prévue pour le
lencemain d'un change-
ment au tracé du gazoduc
par le ministre Pierre de
Bané.

Mini sommet, ultimatum.

 
La tenue d'un mini

sommet économique pour
le Grand-Portage est
maintenant compromis.
Un ultimatum a été lancé
au député Jules Boucher
afin que celui-ci obtienne
l'aide financière et techni-
que du Gouvernement. La
Chambre refuse ainsi
d'organiser par le biais de
bénévolat seulement une

La Chambre de Commercerégionale

attire l'attention de Radio-Canada
activité de cette envergure
alors que deux sous-
régions seulement sont
choisies pour recevoir
l'alde gouvernementale.
Le président s'est même
dit offusqué par le mini-
sommet économique
“politique” annoncé quel-
ques jours plus tôt par le
député-ministre de
Rimouski, M. Alain Mar-
coux. Ce dernier a réservé
les services de l'ex-
délégué régional du
ministère de l'Industrie et
commerce M. Marc-André
St-Amant pour coordonner
l'activité. Le député
Boucher a jusqu'au 30
novembre pour trouver la
solution, a conclu M.
Plourde car après la Cham-
bre refuse de s'y impli-
quer

MERCREDI: LE 2 DECEMBRE 198) -ST-LAURENT, ECHO_17A
 

Zones agricoles,

tout est entendu

dans le comté

Rivière-du-Loup
[IM.R.|-Dans le comté Rivière-du Loup 17 des 18
municipalites ont déjà adopté avec entente les
decrets etablissant leur zonage agricole auprès de la
Commission de la protection du territoire agricole.

C’est le bilan tracé dans un tableau produit par la
Commission dans un communiqué émis il y a
quelques jours reflétant la situation au 28 octobre
dernier

C’est donc dire qu'une seule municipalité Saint. Pa-
trice n'a pas réussi à conclure une entente mais s’est
fait imposer le décret par la Commission  
 

Piles incluses

 
Ensemble cadeau Kodak:

Appareil Instantané

Colorburst 250
Flash électronique,2 films couleurs,

 

328 Lafontaine, Rivière-du-Loup 8624951

C.P. 40. GSR 3Y7. Commande postale C.O.D. acceptée.

    CRSA

Kodak
 

  

Coffret-cadeau
Ektralite 10
de Kodak

450s
 

 
ENR.

Taxe et transport en sus.
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Ie conseil en bref .........

  

Le Conseil refuse de voir ranimée
la chicane de clochers entre
les ‘caneux”, les “huileux”
etla’ "petite mission”
La Cité établit des prio-

rités dans les travaux à

réaliser et les met en

branle sans tenir compte
de leur localisation dans
Saint François,

Saint Ludger ou Saint-Pa-
trice ‘’Il ne faudrait pas
ranimer la chicane de

clochers entre les ‘‘ca
neux, les huileux et la

petite mission’, a préve
nu le maire Yves God:
bout

Il s’adressait ainsi a un

citoyen dr Saint Ludger,

M. André Bernier qui de

plorait que Saint-Patrice

depuis quelques années,

obtenait régulièrement la
grosse part du gâteau. Le

dernier exemple selon lui

en serait les travaux de
réfection à la conduite

d'aqueduc entre l'Hôtel

de Ville et le Boulevard
Cartier.

Pour les réaliser ces
travaux la Cité a effecti

vement puisé dans son

argent placé à court ter-

me auprès de la Banque

Nationale à la suite de 'a
vente du réseau d’électri

cite, a révélé le premier
magistrat. Selon lui, ce
geste est de saine politi
que puisque la ville a
ainsi évité de payer des

intérêts de 21 pour cent ou

22 pour cent alors que son

dépôt ne rapportait que 17

ou 18 pour cent
interroge au sujet du

placement d'une autre
tranche du revenu de la

vente du réseau auprès de
la Caisse d'entraide éco-
nomique KRT, M. God-

bout s'est dit non inquiet
puisque l'institution a fi-
dèlement payé les inté-
rêts en septembre. Le
montant aurait été confié
sous forme de certificat
de dépôt, suivant les ex-
plications du conseiller
Jean-Léon Marquis. Par
ailleurs, une rencontre
est prévue entre le direc-

teur des finances, M. Jac-

ques Plante et la Caisse
pour discuter du dépôt.

Maître d'oeuvre

La Cité confiera à la

Corporation de promotion
industrielle la maîtrise

d'oeuvre dansla défense

de la candidature de Gros

Cacouna pourle terminal
méthanier. Une résolu-

tion en ce sens a été

adoptée par les édiles qui
mettront la subvention de
150 000$ à la disposition de
cet organisme. Un proto-
cole d'entente à cette fin
sera signée entre les deux
corporations.

 

Un coup doeil
sympathique

daujourdhui tee

Le, Galeries (pur,
24% est nie Ste Catherine
Montreal
{Metro Bern de Montigniy)
Tel H4% 4450/7550F,

Place Longueuil
H25 ouest, nie St Laurent

KRZ
  

Longue!
Tel 677 92597524)

Centre dachat Riviere-du Loup
298, bout Thenaule.
Riviere du Loup

Centre d achat Madawaska

 

Edrmunston,
Nouveau Brunswick

Transport en commun

Sans appuyer directe-
ment le comité conjoint
en vue de la mise sur pied
d’un mode de transport en
commun dansla ville, les
membres du conseil ont
appuyé par résolution le
mémoire préparé par
l'organisme représentant
quatre groupements de la
Cité. Une réunion élargie
impliquant les commis-
sions scolaires était pré-
vue en cours de semaine
dernière pour jeter plus
de lumière sur tout ce
projet. La Cité décidera
ultérieurement si elle y
adhère ou non.

Local pour I'Harmonie

L'Harmonie de Rivière-

du-Loup pourra bénéfi-
cier de l’aide municipale
pour rénover la bâtisse du
70 rue Frontenac. Le con-
seil a adopté une résolu-
tion l‘autorisant à entre-

prendre les travaux pour
lesquels elle est prête à
s'impliquer pour la moitié
ou jusqu'à concurrence
de 30 000$.

 

 

Province de Québec
Municipalité de la paroisse
Saint-Denis-de-la-Bouteillerie
Comté de Kamouraska.

Avis public
Aux contribuables de la

susdite municipalité

est par les présentes donné par le soussigné,
secrétaire trésorier, que, le rôle d'évaluation

“NOUVELLE GENERATIONde la valeur
foncière est maintenant déposé officiellement
pour l’année 1982 au bureau du secrétaire et que
tout intéressé peut en prendre connaissance à cet
endroit.
Toute plainte concernant le rôle, accompagnée
d’une copie ou d’un fac-similé du compte de
taxes foncières municipales doit être déposée
avant le ler jour de mai 1982, au Bureau de
Révision de l'évaluation foncière du Québec, 800,
Placed’ Youvilie, 4ieme étage, Québec, GIR 3g.
Donné à Saint-Denis ce 23ième jour de novem!
1981.

Pantaléon Pelletier

Sec.-Trés.  
 

 

Les Cremes de Menthe
Meaghers

La fraicheur de la menthe dans votre verre.

Verte ou blanche
c'est la liqueur de menthe
préférée des Québécois.

Fabriquée au Québecpar
la Distillerie Meagher Limitée. 
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écho-jeunesse
Bernard Rioux et Jean-François Lagacé.
 

 

Réponses.

7-Marie Curie, Les Frères Mayo, Christophe
Colomb, Louis Pasteur, Hélène Keller, Jacques
Cartier.

9-Remplace les points par des lettres et tu
trouveras 3 noms d'animaux. Par Lyne Chassé

Les étudiants du Cégep de..el. ail ve Rivière-du-Loup mettent
en veilleuse leur projet de

dp..i..n débrayer contre les cou-
pures budgétaires qu’ils
jugeaient nuisibles à la
qualité de l'enseigne-
ment.

10- Combien il y a de triangles dans cette figure?
Rép.:

C’est ce que nousfaisait
; savoir l‘Association géné.
4 rale des étudiants du Cé-

gep de Rivière-du-Loup
dans un communiqué de
presse émis le 26 novem-

bre par son président,
Harold LeBel.

 

On se souviendra, que

les étudiants du Cégep
avaient, lors d’une as-

semblée générale tenue le
17 novembre, voté pour
une journée de débrayage
afin de s'opposer aux cou-
pures notamment parce
qu'ils n'avaient pas été

   

 

©

LA NOUVELLE ACCORD SEDAN LX
LA NOUVELLE ACCORD HATCHBACK

   

Au Cégep de Riviére-du-Loup:

Pas de debrayage
avant les Fete

consultés et aussi pour

manifester contre le pro-
jet de réforme des études

collégiales (P.R.E.C.)

Or. à une réunion des

Cégep de l'Est du Québec,
dans la fin de semaine du
21 novembre, ces derniers

ont préféré retarder cette
action parce que tel
qu’expliqué dans le com-

muniqué, il apparaissait
que la majorité ne se

sentait pas suffisamment
préparée. || fut donc déci-
dé, déclare-t-on, de retar-

der cette manifestation

pour le début de la pro-
chaine session.

Aussi, mentionne

l'Association, les Cégep
présents croient avoir

plus de temps pour orga-
niserles activités de cette
journée, pour surveiller

les actions du gouverne-
ment envers le problème

en tissu moelleux et la moquette epaisse.
Pource qui est des caracteristiguies standard, elles

MERCREDI LÉ 2 DECEMBRE 1981-ST-LAURENT. "ECHO 19A
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des coupures qui menan- suit-on dans les collèges pération avec les Cégep et

cent la qualité de l’ensei. de la région et pour eta d'autres régions du Qué

gnementdispensée, pour.  blir une éventuelle coo. bec

 

  Un laxatif
qui agit directement dans l’intestin
et non dans l’estomac.
Les petites pilules Carter possèdent un enrobage
spécial qui leur permet de passer parl'estomac
sans se dissoudre. C’est dans

PETITES PILULESl'intestin qu’elles agissent: elles y
soulagent rapidement, mais en
douceur, les malaises dusà la

Unetradition familiale de plus de 90 ans.

constipation temporaire.  
 

s certainement, la voiture de l’année.
ur des années.

  

Nous sommes persuadés queces toutes nouvelles Accord
répondent aux critères d’exigenceles plus élevés dansle
domaine del'automobile. Et cela, pour des années à venir.

Totalementredessinées, elles sont si luxueuses
qu'on a peine à croire qu'elles demeurent, plus que jamais.
des voitures vraiment économiques. Et quel plaisir à
conduire!

Grâce à leurs nouvelles lignes profilées et acrody-
namiques,elles fendentl'air et donnent le maximum de
rendementde la moindre goutte d'essence.

Unempattement pluslong, desvoiespluslarges.
une nouveic suspension et desfreinsa disqueàl'avant .
voilà ce qui explique si bienleur tenue derouteet leur
maniabilité exceptionnelles.

Vous apprécierez aussi tout le raffinement de
l'aménagement intérieur. Par exemple. les sièges envelop-
pants au capitonnage  

0BBY DUBE LTEE

sont si nombreuses qu'il serait presque mdecent d'en exiger
davantage.

Les excellentes performances et ra tenue de roti
encore améliorce de ces grandes routières sont stimpres-
sionnantes qu'elles surprendront même les conducteurs des
plus blases.

La nouvelle Accord EX Sedan À portes et la
nouvelle Hatchback 2 portes qui etaient deja
des voitures remarquables. ont ete st perfve-
tionnees que nous pouvonsdire. en toute
modestie qu'elles sont vraiment tout pres
dela perfection.

D'un luxe mimagmable pour un cel
prix. elles repondent, plus que ramais. à
tOUtES VOS EXIGENCES.

Et cela pour des annees à venir

HONDA
ACCORD 1982

  

    
293 Témiscouata Rivière-d u-Loup
862-6631 et 86/-2325
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LABONNE NOUVELLE "~~

Montre-nous
ton visage
Le temps de l'Avent est le temps par

excellence de l'espérance. Et pourtant, le monde
d'aujourd'hui n'est guère porteur d'espérance.
Notre société traverse une crise profonde. Crise
économique, crise sociale, crise politique... A-
lors que le peuple juif vivait une situation qui
ressemble un peu à la nôtre, le prophète Isaie
s’est écrié: ‘’Ah! Si tu ouvrais les cieux, si tu
descendais’’. Malgré son infidélité, malgré son

péché, le peuple juif à su se tourner vers son Dieu
dans ses moments difficiles. Et le Seigneur a
entendu son cri. Il a répondu à son appel. (| leur a
fait connaître son visage. Jésus, fils de Marie et
de Joseph, Jésus le fils de Dieu est venu. Il nous a
laissé voir le visage de Dieu. Il nous a fait
connaitre le visage de bonté, de tendresse,
d'amour de Dieu notre Père.

Et le Seigneur nous a aussi dit qu'il reviendra.
Nous ne savons pas quand, mais nous en sommes

certain, le Seigneur viendra de nouveau. Comme
le prophète Isaie, nous pouvons nous aussi à
notre tour nous retourner vers le Seigneur pour
lui dire: "Viens Seigneur viens, montre-nous ton
visage”.

Le femps de l‘avent, c'est le temps de
l'espérance, de l’attente du retour du Seigneur.
Mais en attendant...Le Seigneur nous invite &
l’attendre de façon active. Il ne veut pas que
nous nous croisions les bras et que nous nous
bercions en attendant son retour. Quand il est
retourné vers son Père, il nous a demandé de
continuer son oeuvre, de l’attendre en veillant,
car il peut revenir à tout moment.

Le temps de l‘Avent nous invite à refaire le
plein de notre espérance. Malgré les difficultés
du temps présent, une chose demeure certaine:
Nous verrons le visage du Seigneur. Nous avons
raison de lui redire avec confiance: Viens
Seigneur, viens, montre-nous ton visage.   

 

 

MISEZ OUR MINOLTA
pour la qualité

et la souplesse d’emploi

 

MINOLTA

   

 

"LE MINOLTA XG-1
Vous offre l'exposition

automatique ainsi que le

débrayage manuel — tout ce
dont vous avez besoin pour
obtenir des résultats

ronde=" 249*

“OFFRE SPÉCIALE”
Vous pouvez obtenir ce sac fourre-tout "ACTION".
durable et trés pratique. sans frais supplémentaires
lorsque vous achetez votre nouvel appareil

XG-1.
Offre limitée.

‘Voyez jusqu'a quel point vous serez bon avec Minolta.”

 

 

 

  
HI-MATIC AF2

Flash électronique incorporé i
Dispositif de mise au point automatique.

Avec BIP! BIP! avertisseur

* Le dispositif de mise au point automatique fait instantanément le
réglage selon la distance séparant l'appareil du sujet.
* Flash incorporé, escamotable, se mettant en place et mettant en
circuit le système Flashmatic, le tout automatiquement.
* Réglage automatique de l'exposition agissant sur l'ouverture et la
vitesse d'obturation, de 1-8s. à F-2,8, 4 1-430s. a F-17.
* Objctif Minolta 38mm. F-2,8, très lumineux.
* Retardateur incorporé (10 secondes). ;
“ Viseur à cadre brillant avec repères de correction de la parallaxe,
signal d'éclairage insuffisant et d'utilisation du flash, et réglage de
mise au point à DEL indiquant la position du sujet.
° Le verrouillage de mise au point assure la parfaite mise au point pour
des sujets situés hors du centre du cadre
, Varcouillage automatique de l'obturateur en cas de charge
insuffisante des piles

 

> 328 Lafontaine, Rivière-du-Loup, 862-6951

=
Commande postale C.O.D. acceptée.

C.P. 40, G5R 3Y7.

Taxe de vente et transport en sus. 

OUVRONS LABIBLE Insolences d'une camêra

 

Par Joseph Tremblay.

On aime entendre
parler de Dieu comme
étant un Dieu d'amour
(| Jean 4:8), mais peu
veulent entendre par-
ler du Dieu de sainteté
(Lév. 11:44)! Et pour-
tant on ne peut bénéfi-
cier de l’amour du
Dieu d'Amour sans
nous soumettre à la
sainteté du Dieu de
Sainteté. || est écrit
‘Il n’y a rien de caché
qui ne doive être dé-
couvert, ni rien de se-
cret qui ne doive être
connu'’. (Luc 12:2)

Il y a des criminels
qui ont été pris par la

police grâce à des pho-
tos prises par des ca-
méras cachées. Beau-
coup de voleurs peu-
vent échapperà l’iden-
tification, condamna-
tion et emprisonne-
ment ici-bas, malgré
toutes les précautions
prises par les
hommes. Mais Dieu,
qui enregistre toutes
les actions et pensées
des hommes (Psaume
56:9) ne laissera é-
chapper personne, à
moins qu'ils n’accour-
rent à Jésus-Christ
pour leur salut (Actes
16:31). A celui qui

- vient au Seigneur Jé-
sus pour son salut

(Jean 1:12), Dieu s’en-

gage à faire disparaî-
tre toutes les pièces à
conviction qui le con-

damneraient, et à lui
donner une nouvelle

juste et sainte (I! Co-.
rinthiens 5:17 et 21)

nature, toute es

C’est à de telles gens
que Paul s'adresse
quand il écrit: ‘’élus de
Dieu, saints et bien-ai-
més’’ (Colossiens
(3:12).

La canonisation fai-
te par des hommes
prend bien des années,
mais celle faite par
Dieu ne prend que le
temps pour vous de
dire: OUI! à Jésus-
Christ.   

  

PE

- Analyste financier

(Homme ou femme)

LA PERSONNE, que nous cherchons travaille actuellement pour une
institution financière ou une entreprise importante. Elle a un grand
besoin de réalisation et sa position actuelle ne répond p-as entière-
ment à ce besoin. Elle est bilingue et possède un Baccalauréat en
Analyse Financière d’une Université reconnue. Elle s'intéresse à un
post de Vice-président aux Finances dans une nouvelle Compagnie,
et elle est prête à devenir actionnaire dans le développement
régional.

LA COMPAGNIE, est une jeune entreprise qui a pour vocation prin-
cipale, la production et la commercialisation de nouveaux produits,
répondant à des besoins spécifiques,

LES RESPONSABILITÉS consisteront à planifier et proposer les
modes de financement des Projets, ainsi que la structure finan-
cière globale de la Compagnie. Elle aura aussi à collaborer très
étroitement avec le Président du Conseil d'Administration pour
compléter les câdres administratifs.

Les possibilités ne seront limitées que por le potentiel et le
dynamisme de la personne elle-même.

Faire parvenir Curriculum Vitae et informations en toute con-
fiance et confidentialité à:

PROMOTIONS NOUPRODEC INC,
75 Quest rue Simard,
Cacouna, Qué.
GOL 160.

 

  
 

 

J
o
e

l
k

i
c
i
l

 
P
E

m
e  



 

Z
e
n
d
u
e
s
d
e

C
e
o
l

S
t
d 

 

  
aCANAWISH

{ s le cadre des Oeu-
vres du Club Rotary de la
Région du K.R.T. le
« mp Canawish a pu bé-
ne. ‘er encore cette an-
née « une subvention de
cet organisme. Sur cette
photo, nous apercevons
en partant de gauche
Messieurs Paul-Emile
Hudon de La Pocatiére,

 

UNE SEMAINE DE L'E-
TUDIANT POUR LES E-
LEVES DE LA POLY—
VALENTE LA POCA-
TIERE.

Cette semaine du 23 au 27
novembre était la semai-
ne de l'étudiant à l‘Ecole
Polyvalente La Pocatiè-
re. Par cette semaine

d'activités et de détente,
le Conseil étudiant et les
animateurs de vie étu-
diante ont voulu ‘faire
s'exprimer la joie d’être
étudiant, favoriser l’ou-
verture aux autres et

créer une détente après
une bonne étape de tra-
vail””.
Le Conseil étudiant avait
donc planifié différentes
activités sportives, musi-
cales, théâtrales et de

détente.

VOUS VOULEZ UNE
CHAMBRE DES NAIS-
SANCES ?

Pour toutes les femmes

qui désirent accoucher

dans une chambre des

naissances, un groupe de
femmes de la région tra-
vaille à ce projet pour en
obtenir une à l’Hôtel-

Dieu de Rivière-du-Loup.
Si ça vous intéresse, télé-

phoner à Claire Racine à
495-2730 ou entrer en con-

tact avec la Maison des

Femmes du Grand-Por-

tage au 37 rue Delage, à

Rivière-du-Loup.

5S0E ANNIVERSAIRE
DES COURS D'ETE DE
LOAIVERSITE WES-
TPRN3
Tous les étudiants (tes)
anciens {nes) et nou-
veaux (elles) ayant parti-
cipé aux Cours d’Eté de
l'Université Western de

Trois. Pistoles sont invités

aux Fêtes du 50ième qui
se tiendront, en 1982 à

London et à Trois-Pisto-

les. À Trois-Pistoles, les
fêtes se dérouleront à la

mi-août: 13-14-15. Les per-
sonnes intéressées sont

priées de s'inscrire à:

Ecole d'Eté de Trois-Pis-

toiles, University College,
room 117, University of
Western Ontario, London,
Ont. N6A 3K7.

oremmean

a noter

agent des relations exté-
rieures, Jean-Pierre E-
mond et Réal Lebel res-
pectivement trésorier et
Président du Club Rotary
remettant à M. L'Abbé
Odilon Hudon, directeur
général du Camp Cana-
wish, un chèque leur per-
mettant de poursuivre
leurs activités. L'on sait

 

quele Camp Canawish de
Rivière Ouelle, veut per-
mettre aux jeunes ina-
daptés légers et moyens
ainsi qu‘aux enfants et
adolescents dits normaux
de profiter d’un séjour de
vie en plein air. |! met
accent sur la vie de
groupe, la débrouillardise
et la créativité.

REPRESENTANTS[ES]
Club Automobile Routier (C.A.R.). Territoi-
res disponibles. Possibilité de $500. et plus
par semaine. 25 ans et plus. Possédant
automobile. Pour rendez-vous communi-
quez avec

ALBERT BOULET.

Tél.: 1-514-526-1683

 

 

cause consistant en:

Conserves
Produits congelés
Jouets

 

Province de Québec - District de
Kamouraska - Cour Supérieure
No. 250-05-000238-816

L.R. D'Anjou inc.: Demandeur
Benoit St-Pierre: Défendeur

Le 15 décembre 1981 à 14.00 hrs P.M. à lo
place d’affaires du défendeur soit à Ste-Hélène
dist. Kam., seront vendus par autorité de Justice
les biens et effets du défendeur saisis en cette

Articles d’épicerie comprenant:

et autres articles de ce genre

Conditions; Argent comptant ou chèquecertifié
Roy, Turgeon, Morin: Huissiers 862-9381

Rivière-du-Loup, le 2 décembre 1981

Me Alain Dubé, avocat.
 

 

1 couse consistant en:

80 chaises

 

Province de Québec - District de
Rimouski - Cour Provinciale
No. 250-02-000362-81-1

Vitrerie KRT Inc: Demandeur
Hôtel Belvédère Inc.: Défendeur

Le 17 décembre 1981 à 10.00 hrs A.M. à lo
place d’affaires du défendeur soit à Riv-Bleue dist.
Kam., seront vendus par outorité saisis en cette

20 tables de couleur différente

Conditions: Argent comptant ou chèque certifié
Bernard Turgeon: Huissier 862-9381

| Rivière-du-Loup, le 2 décembre 1981.

Mes Belzile, Dumas & Deschénes, ovocots.  

 

 

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC
COMTE DE RIVIERE-DU-LOUP
CITE DE RIVIERE-DU-LOUP

AVIS PUBLIC
(Règlement no 818)

Avis public est, par les présentes, donné por
Raoul Savard, greffier de la Cité de Rivière-du-
Loup, que le règlement suivant:

REGLEMENT no 818 autorisant lo réalisation, au
coût de $1,305,000.00 , du progromme
d‘amélioration de quartiers pour lo partie du ter-
ritoire de la municipalité connue sous le nom de
“Secteur du Bon-Pasteur’’,
a été adopté par le Conseil de ladite Cité au cours
de la séance que celui-ci 0 tenue à l'Hôtel de Ville,
le 26 novembre 1981.

Toute personne intéressée peut prendre con-
naissance dudit règlement au bureau du Conseil, à
l'Hôtel de Ville.

Donné sous mon seing, à Rivière-du-Loup, le
vendredi 27 novembre 1981.

RAOUL SAVARD
Greffier.

  

 

 

 

FIER! FACIAS DE TERRIS.

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC
DISTRICT DE KAMOURASKA
COUR SUPERIEURE
NO: 250-05-000242-818.

CAISSE POPULAIRE DE RIVIERE-DU-LOUP,
corps politique légalement constitué, ayant son
siège social à 298 Blvd Thériault à Rivière-du-
Loup. district de Kamouraska,
Partie demanderesse,

€.

CARON, GAGNON & SANTERRE INC., corps
politique légalement constitué ayant son siège
social à 224, Hôtel de Vilie, à Rivière-du-Loup,

district de Kamouraska.
Partie défenderesse.

-et-

REGISTRATEUR DE LA DIVISION D'ENRE-
GISTREMENT DE TEMISCOUATA à 65-A,
Iberville à Rivière-du-Loup, district de Kamou-
raska,

Mis-en-cause,

‘’Un terrain de figure triangulaire, mesurant
environ mille cing cent vingt-deux pieds (1,522°)
dans sa ligne nord-est le long de la route
Transcanadienne: tel que borné au nord-est à la

route Transcanadienne, au sud-est à la Rivière-
Verte, vers l'ouest au Lot 42 ci-après, et finissant

à rien vers le nord: lequel terrain est connu et

désigné comme étant la partie nord des lots
QUARANTE-ET-UN-A et QUARANTE-DEUX
du Cadastre Officiel pour le CINQUIEME Rang
(Lots 41 À Ptie N. et r2 Ptie N.. Rg V) du Canton
Witworth, Paroisse de St-Antonin:

‘’SAUF ET A DISTRAIRE dans le coin nord un
terrain de figure triangulaire mesurant cinquan-

te pieds (50°) dans sa ligne sud, cent six pieds
(106°) dans sa ligne ouest et cent quinze pieds

(115), dans sa ligne est. appartenant à Robert

Bourgoin ou représentants, ainsi que le terrain

de figure irrégulière appartenant à Georges
Harbour dansla partie est à soixante pieds (60°)
au nord-ouest de la Rivière Verte, mesurant
cinquante-deux pieds (52°) le long de la route
Transcanadienne projetée, cent vingt-et un

pieds (121°) dans sa ligne sud-est irrégulière,
trente-sept pieds (37') dans sa ligne sud-ouest. et
cent quinze pieds (115°) danssa ligne nord-ouest:

Les mesures ci-haut mentionnées étant approxi-

matives, devant prendre en considération les

mesures inscrites dans le contrat de vente à M.

Robert Bourgoin’.

Le montant minimum que l’adjudicataire

devra verser au Shérif en argent ou par chèque

certifié, au moment de l’adjudication est fixé au
montant de 24,828,12$, ce qui représente 25 pour

cent de l'évaluation municipale.

Pour être vendu au bureau d'enregistrement

division de Témiscouata, 65-A, rue Iberville,

Rivière-du-Loup. le septième (7è) jour janvier

1982, 4 onze (11) heures de l'avant-midi.

Maurice Morin,

Shérif-adjoint
District de Kamograska
Tél.: 862-3579.

AOEE

 

FIER! FACIAS DE TERRIS

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC
DISTRICT DE KAMOURASKA
COUR PROVINCIALE
NO: 250-02-000351-79

NORMAND BEAULIEU, épicier, domicilié et
résidant à Ste-Rita, district de Kamouraska,
Partie demanderesse,

C

JEAN MAURICE JEAN, domicilié et résidant à

Lac des Aigles, district de Kamouraska,
Partie défenderesse,

‘’Un lot de terre situé en la paroisse de Ste-Rita,
comté de Rivière-du-Loup, contenant environ
soixante et douze âcres en superficie, borné au
nord-ouest à Omer Beaulieu, au nord-est à
Ernest Drapeau ou représentant, au sud-est au
chemin public et au sud-ouest à Alexandre Lebel
et Aurèle Pelletier: lequel lot de terre est connu

et désigné aux plan et livre de renvoi officiels du
cadastre pour le troisième rang du canton de
Raudot comme faisant partie du lot numéro
TRENTE-TROIS (33 ptie), avec les bâtisses
dessus construites, circonstances et dépendan-
ces”.

Le montant minimum que l’adjudicataire

devra verser au Shérif en argent ou par chèque
certifié, au momentde l‘adiudication est fixé au
montant de 2,687,508, ce qui représente 25 pour
cent de l'évaluation municipale.

Pour être vendu au bureau d'enregistrement
division de Témiscouata. 65-À rue Iberville,
Rivière-du-Loup. le septième (7è) jour de
janvier 1982, à dix (10) heures avant-midi.

Maurice Morin,
Shérif-adjoint
District de Kamouraska
Tél.: 862-3579.

 

  
FIERI FACIAS DE TERRIS.

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC
DISTRICT DE KAMOURASKA
COUR SUPERIEURE
NO: 250-12-000520-79

DAME THERESE MOREAU, demeurant 3 840,
Commerciale, Notre-Dame du Lac,
District de Kamouraska.

Partie demanderesse,
C.

BENOIT LANDRY, demeurant à
221, Commerciale, Cabano,

District de Kamouraska,
Partie défenderesse,

‘Un morceau de terrain situé au village de
Notre-Dame du Lac, sur le premier rang et
connu comme étant une partie du lot numéro

QUATRE VINGT UN (p. de 81) du Cadastre de la
paroisse de Notre.Dame-du-Lac, division d'en-
registrement de Témiscouata. avec le hangar

susconstruit, circonstances et dépendances. Ce
terrain mesure trente-quatre pieds de front ou
larqeur, soit chacune de ses lignes sud ouest et

nord est, pat toute la profondeur qu'il y a à

partir de la route No-2 telle qu'améliorée
jusqu‘au terrain de Alfred Fraser, soit environ
soixante-dix pieds, le tout plus ou moins et à la
mesure anglaise, et se trouve borné au sud-ouest

par ladite route no.2, au nord-est par le terrain
d'Alfred Fraser. au sud-est par le terrain
appartenant à Dame Thérèse Moreau,
l'épouse de l'acquéreur et au nord-ouest par “le
résidu du terrain du vendeur, les trois dernières
bornesci-dessus étant d'autres parties dudit lot
quatre-vingt un, non subdivisé"*.

Le montant minimum que l’adjudicataire
devra verser au Shérif en argent ou par chèque
certifié. au momentde l’adjudication est fixé au
montant de 243,75, ce qui représente 25 pour

cent de l'évaluation municipale.

Pour être vendu au bureau d'enregistrement
division de Temiscouata, 65 A, rue Iberville,
Riviére-du-Loup. le sixième (6è) de janvier 1982,
à dix (10) heures de l’avant-midi.

Maurice Morin,

Shérif-adjoint
District de Kamouraska.

Tét: 862-3579.
  

 

 



à noter
LES 4-H

Un club 4-H c'est un lieu
de rencontre où l’on ap-
prend à se connaître et à
fraterniser en travaillant
ensemble à la conserva
tion des ressources natu
relles: l’eau, l'air. le sol,
la faune. Ceux et celles
qui seraient intéressés
d'être responsable à titre

de bénévole pour un club
4H dans votre localité
que vous soyiez, profes-
seur, ouvrier, jeune tra-
vailler, père ou mère de
famille. étudiant âgé de
18 ans et plus, vous pou.
vez communiquer à votre
agent de développement
Régional 4H au numéro
de téléphone: 851 1270 et
cemandez Guylaine.

GAGNANTS DU TIRAGE
DU CONCOURS DE MU-
SIQUE

Le 18 novembre avait lieu
le tirage du Concours de
Musique a I’'Hétel de Vil-
le. Etaient présents au
tirage: Le Maire Yves
Godbout, M. le Juge Ber-
trand Laforest, M. Raoul
Savard, Mme Louise

Chassé. Les gagnants
sont: ler prix, M. Pierre
Ouellet, 2ième prix, M.
Gilles Deslisle, 3ième
prix, Sr. Gemma Vézina,
ième prix, Mlle Marie-
Josée Laflamme, 5ième
prix, Mme Marie-Louise
Proteau. Merci aux com-
manditaires et à tous les
bénévoles et félicitations
aux gagnants.

BIENVENUE CHEZ-
NOUS
Nous souhaitons la bien-

venue, ce mois-ci à la
tamille St-Martin qui

 

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC
DISTRICT DE KAMOURASKA
NO: 250-11-000050-81
SUR: 018091 & 018092

COUR SUPÉRIEURE
(En matière de faillite)

des Compognies, ayant

soussigné le ou avant
1981 à 10:00 heures

bureau du syndic en

pour l‘achat des actifs
ment

LOT 1

RIVIERE-DU-LOUP:

LOT 2

RIVIERE — DU-LOUP:
Lot 113-13, cudostre

ques)

LOT 3
EQUIPEMENT ET MATERIEL:

LOT 4
CAMION GMC 1970:
5 tonnes, 6 roues

KE231Z59811. 6
monvelle.

LOT 5
CHARGEUR SWINGER 1978:

LOT 6
ENTREPOT MOBILE:

plis, très propre.

LOT 7
PICK-UP CHEVROLET 1971:
Série CEM11629535

LOT 8

INC ET JEAN-YVES COTE.

INSPECTION:
Tous ces actifs seront
entre 9:30 heures et

LOT 1: 150 Fraser,

du-Loup.

Chicoutimi. 
Outils divers, corroyeurs,
Shield Driver 747, ramsets, Hilty DX400, bureau,
outils électrigues, outils Ridgid, etc.
Valeur approximative $4,633.40

Série 2001198 (sujet à lien)
Valeur approximative $18,000.00

12° X 8 sur 4 roues,

AMEUBLEMENT DE BUREAU:
Colculatr.«e, répondeur téléphonique, etc
Valeur opproximative $250.00

Appel d'offres

DANS L'AFFAIRE DES FAILLITES DE:
LES CONSTRUCTIONS JY. COTE INC., compagnie
constituée en vertu de lo première portie de lo Loi

son siège social ou 367,
chemin Froserville, Rivière-du-Loup, GSR 3Y4, et
M. JEAN-YVES COTE (206-596-967). demeurant au
1545 Letellier, Hauterive
senti en faveur de cette compagnie.

pour cautionnement con-

AVIS est par les présentes donné que des soumis-
sions cachetées seront reçues par le syndic

1Oième jour de décembre
de l‘avont-midi: ces soumis-

sions devront être adressées ou 121 est, rue
Rocine, suite 101, Chicoutimi avant lodite heure.
l'ouverture des soumissions reçues se tiendra au

présence du syndic ou son
représentant, des inspecteurs et des soumission-
naires présents à 10:00 heures de l'’avont-midi

suivants, en bloc ou séparé-

IMMEUBLE 18 LOGEMENTS SIS AU 150 FRASER,

Faisant partie du lot 209-4-38, cadastre de fraser-
ville, chauffage électrique, porte patio, extérieur
en brique et métal (Sujet à hypothèques)
Valeur approximative $612,000.00

MAISON TUDOR ANGLAIS, PLACE JEAN-YVES COTE,

de St-Patrice, fini extérieur
en stuc, chauffage électrique, tapis mur à mur,
mezzanine, armoires de luxe, (Sujet à hypothe-

Valeur approximative $69,000.00

set de chaines à pneus,

ovec boscule, série no:
cylindres, transmission

Valeur approximative $3,500.00

couleur orange, pneus 10

Voleur approximative $2,100.00

Valeur opproximative $900.00

Toute soumission devra être scellée, et sur le recto
de l'erve'npe, lo mention suivante devra être in-
sciite SN MISSION LES CONSTRUCTIONS JY. COTE

visibles le 4 décembre 1981,
12:00 heures et entre 13:30

heures et 17:00 heures aux endroits suivants:

Rivière-du-Loup (Sur rendez-
vous seulement ovec Léon Lavoie)
LOT 2: Ploce Jean-Yves Côté (sur rendez-vous
seulement avec Léon Lavoie)
LOT 3. 4, 6 et 7: 367, chemin Froserville, Rivière-

LOT 5: 575 Fraserville, Rivière-du-Loup.
LOT 8. Bureau du syndic, 121 est, Racine ste 101,

POUR RENSEIGNEMENTS
s'adresser à M. Léon Lovoie à (418) 549-1717 ou
ou bureau du syndic soussigne.

Les soumissionnaires sont

midi, ou bureau du syndic,
suite 101, Chicoutimi.

CONDITIONS DE VENTES:
0) Toute soumission devro
dépôt d'un chèque VISE fait
dont le montont ne représente pas moins de 15%
du montant de lo soumission.

b) Toute soumission faite
devront être accompagnées
que VISE fait 6 l'ordre du

montant de in soumission.

¢) Le syndic retournero promptement au soumis-
soumission n'est pas ac-sionnaire son dépôt, si sa

ceptée.

d) Lorsque le soumissionnaire
dans la période de 48 heures avant l'heure fixée
pour l'ouverture des soumissions jusqu'à ce qu'il
reçoive avis du résultat des

confisqué à titre de
par le soumissionnaire

du soumissionnaire sera
dommages-intérêts poyés
au syndic.

e) Le syndic et les inspecteurs ne sont pas tenus
d'accepter la plus élevée ni
reçues, également ils se

prévues à la Loi.

f) Les soumissions seront

en vente, s'est fié sur son
aucune garantie sous quelque forme que ce soit ne
peut-être fournie ou sous-entendue quant 6 la
description ou l'état des actifs.

g) Toutes taxes résultant de
devront être assumées por
de prix de vente.

h) Le syndic et les inspecteurs se chargeront d'oc-
quitter. à même le prix,
privilèges pouvant grever actuellement certains oc-
tifs immobiliers décrits plus haut

1)  L'adjudicotaire doit prendre possession des
biens. outres que des immeubles, dons les cinq
jours suivant la date d'acceptation de son offre à

ou le Tribunol n'outori-moins que les inspecteurs
sent un plus long délai.

1} L'odjudicotaire doit payer

des biens dans les cing jours
ceptation de son offre ou
possession, selon lo prermère des deux.

k} Lorsque l‘adjudicataire fait défaut de se con-
former oux exigences des alinéos g et h, il devra

additionnelles survenues
à l'actif à la suite de son défaut, advenant le refus

assumer toutes dépenses

de rembourser les dépenses
Judicotoire, le syndic pourra
de lo soumission et confisquer le dépôt à titre de
dommages-intérêts.

1) Lorsqu'une soumission est

syndic et les inspecteurs.

m) Lorsqu'il y o offre de vendre pour le compte de
l'actif, ce poragrophe s'applique à l'offre compte
tenu des adaptations de circonstonce et une goran-
te de réalisation minimale
énoncée dons l'offre.

CHICOUTIMI, le 26 novembre 1981.

CLAUDE LACROIX, c.g.0., syndic

POUR:
LACROIX, LAPOINTE, POLIQUIN & ASOCIES LTÉE,
SYNDICS
121 est, rue Racine, suite
RS
Téléphone: 549-1717 Code régional: 418

invités à assister a
l'ouverture et à l'annonce des soumissions reçues
le 10 décembre 1981 à 10:00 heures de l'avant-

ou 121 est. rue Racine,

être accompagnée d'un

d'un dépôt d'un ché-
syndic dont le montant

représente pos moins que cinq pour cent (5%) du

réservent le droit de
disposer des biens de toutes autres monières

acceptées en présumont
que le soumissionnaire o examiné les biens offerts

les acquéreurs en sus

le solide dû sur l'achat

assujettie à une condi-
tion et que lo soumision ne mentionne qu'un mon-
tant, ce montant sera considéré comme étont le
montant de la soumission si
dons la soumission ne sont

SUPPLEMENTAIRES,

à l'ordre du syndic et

sur les immeubles

retire so soumission

soumissions, le dépôt

aucune des soumissions

examen et! enquête, et

la vente de ces actifs

les hypothèques et

suivant lo date d'oc-
ovont d'en prendre

additionnelles par l'ad-
révoquer l'acceptation

les conditions énoncées
pas acceptées por le

pour l'actif doit être

101 Chicoutimi, G7W   

nous arrive de Laval des
Rapides, à la famille En-
glish qui arrive de Gaspé,
à la famille Bergeron qui
nous vient de Rouyn-No-
randa et à la famille
Vaillancourt qui nous
vient de Moncton.

LE CLUB RICHELIEU
ET LA GRC

 

Lors de son souper mixte
du 24 novembre dernier,
le Club Richelieu de Ri-

vière-du-Loup recevait à
cette occasion comme

conférenciers, MM. Gilles
Rossignol et Francis Du-
puis, représentants de La
Gendarmerie Royale du
Canada à Rivière-du-
Loup. Ces derniers ont
informé les amis Riche-
lieu et les Richebelles des
diverses sortes de dro-
gues et de leur nature.
Une foule de questions

s’ensuivit ce qui est la
meilleure preuve du
grand intérêt que cette
conférence a suscité chez
les amis Richelieu et Ri-
chebelles.

General 

 

du Québec

AVIS
DEMANDEDE PERMIS D’ALCOOL

Selon la Loi sur les permis d'alcool, toute
personne, société ou groupement de per-
sonnes visé dans l'article 60 du Codede
procédure civile peut, par écrit motivé,
assermenté et transmis à la Régie, s’oppo-
ser à une demande de permis formulée au
nom des personnes ci-après énumérées,
dans les quinze jours de la publication du
présent avis ou intervenir en faveur de la
demande s’il y a eu opposition dans les
trente jours de la publication de cet avis.

Cette opposition ou intervention doit être
accompagnée du certificat de recommanda-
tion postale attestant de son envoi au
requérant ou à son procureur conformément
à l'article 10 du Règlement sur la procédure
applicable devant la Régie des permis
d'alcool du Québec et être adressée à la
Régie des permis d'alcool du Québec, case.
postale 190, Station B, Québec G1K 7A6.

[ Régie des permis d‘alcool

 

NOM ET ADRESSE NATURE ENDROIT

DU REQUERANT DE LA DEMANDE D'EXPLOITATION

CORPORA- -(1) Bar avec St-Honoré
TION DES danse et spec: (sd)
SPORTS D'HI- tacles-
VER DU
K.R.T. INC.
26 Chemin du
Lac

St-Antonin (pa-
roisse)
  Le président et directeur général

Ghislain K.-Laflamme, avocat.   

 

AVIS
DÜ aux conditions économiques
et au marché dépressif de
l'automobile, nous avons
discontinué temporairement nos
opérations.

Cependant, pour la protec-
tion de notre clientèle, une
entente a été conclue avec
Robert Têtu Ltée concernant
l'entretien, les réparations et
l'application de

Motors, sur les
Chevrolet et Oldsmobile.

Arthur Sirois Ltée,
Rivière-du-Loup.

la garantiee

   
 



 

 

€

proie Appel d'offres
Agrandissement et transformation Ecole La-
nouette à St-Antonin
St-Antonin
Cté Rivière-du-Loup
GOL 2JO

Propriétaire:
Commission Scolaire de Rivière-du-Loup
464 rue Lafontaine
Rivière-du-Loup
GSR 3C2

Architectes:
Charles Casgrain et Alfred Pelletier, architectes
46 rue de la Cour
Riviére-du-Loup
.G5R 3Y8

Ingénieurs structure et aménagements exté-
rieurs:
Copac Inc.
615 rue Lafontaine
Rivière-du-Loup
GS5R 3C5

ilbert, Bourassa, Gagné. Morin & Associés.
700 Boulevard Laurier, Chemin 504
Québec, Qué G1V 2L8

La Commission Scolaire de Rivière-du-Loup,
propriétaire, demande des soumissions pour
l'Agrandissementet la Transformation de l’Eco-
le Lanouette à St-Antonin, Cté Rivière-du-
Loup.

Seuls sont autorisés à soumissionner pour
l'exécution des travaux, les entrepreneurs de
construction au sens de la Loi sur la qualification
des entrepreneurs de construction (1975, L.Q.,
chapitre 53) qui ont leur principale place
d’affaires dans la Province de Québec.

Les plans, devis, documents contractuels et
autres renseignements pourront être obtenus au
bureau de l'architecte, contre un dépôt de
(100.00$) cent dollars qui sera remboursé au
soumissionnaire s’il remet les plans et devis en
bon état, dans les trente jours (30) qui suivent
l'ouverture des soumissions.

Les soumissions devront être accompagnées
d'un chèque visé au montant de cent soixante-
quinze milles dollars (175,000.00$) à l’ordre du
propriétaire, la Commission Scolaire de Rivière-
du-Loup ou d'un cautionnement de soumission,
établi au même montant valide pour une période
quarante-cing jours (45) de la date d'ouverture
des soumissions. Cette garantie de soumission
devra être échangée à la signature du contrat
pour un cautionnement d'exécution et un cau-
tionnement des obligations pour gages, maté-
riaux et services, chacun égal à cinquante pour
cent (50 pour cent) du montant du contrat.

Les soumissions (l'original et deux copies) dans
des enveloppes cachetées et adressées au
soussigné, seront reçues à la Commission
Scolaire de Rivière-du-Loup sise au 464 rue
Lafontaine à Rivière-du-Loup jusqu'à 14h00
heures, heure en vigueur localement, le qua-
torzième jour du mois de janvier 1982 pour être
ouvertes publiquement au même endroit, le
même jour et à la même heure.

L'entrepreneur soumissionnaire a la responsabi-
lité de s'assurer que les sous-traitants qu'il a

choisis dans les spécialités ci-dessous mention-
nées, lui fourniront, a leurs frais, un cautionne-
ment d’exécution et un cautionnement des obli-
gations pour gages, matériaux et services,
chacun pour 50 pour cent du prix du contrat de la
spécialité.

ri5 en mécanique et électricité:

Montant du chéque visé

ou cautionnement de

soumission en dollars.

Spécialités

Piomberie ($10,000.00)
Electricité ($15,000.00)
Ventilation ($20,000.00)
Structure d'acier ($20,000.00)

Les soumissions de ces sous-traitants seront
accompagnées d'un chèque visé au montant

y -tipulé ci-dessus, fait à l‘ordre du propriétaire,
} d'un cautionnement de soumission établi au
même montant, valide pour 60 jours de la date
d'ouverture des soumissions.

Les entrepreneurs soumissionnaires sont res.
ponsables du choix des sous-traitants, tant pour
leur solvabilité que pour le contenu de leur
soumission.

Toutes les soumissions devront être faites
conformément aux dispositions de l'arrêté en
conseil 2380 en date du 7 décembre 1961.

Le propriétaire ne s'engage pas à accepter la
plus basse ou quelqu'autre des soumissions
reçues.

Yves Blanchet

Directeur général. 
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Le phare de I'lsle-Verte
Par Charles Hamilton.
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L'Ile Verte, située à deux milles du rivage,
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CANADA
PROVINCE DE QUEBEC
DISTRICT DE KAMOURASKA
NO.: 250-02-000497-815

COUR PROVINCIALE.

4 SAISONS FORD VENTES LTEE, corporation
légalement constituée ayant sa place d'affaires
au 101, Boul. Cartier à Rivière-du-
Loup. district de Kamouraska,

Demanderesse,
-VS-

ADRIEN LAPOINTE, domicilié et résidant à

545, Route de la Montagne, Notre-Dame du
Portage, district de Kamouraska, (dernière
adresse connue).

Défendeur,

ORDONNANCE
Suite à une autorisation obtenue par la

demanderesse, dans le présent dossier. le 23
novembre 1981, conformémentà l’article 139 du
Code des Procédures Civil de la Province de
Québec, il est ordonné au défendeur, ADRIEN
LAPOINTE* de comparaître dans les trente (30)
joursde la présente publication au Greffe de la 

 

,

 

Cour Provinciale, en matiére de pratique, du
district de Kamouraska, 33, rue de la Cour à
Rivière-du-Loup, à défaut de quoi. la demande-
resse sera autorisée à procéder par défaut. Une
copie de la requête a été déposée par la
demanderesse à l'intention du défendeur.

Rivière-du-Loup. ce 24 novembre 1981
Lise B. Dubé
Greffier-adjoint
Cour Provinciale, District de Kamouraska.

bm  

tace a la paroisse du
même nom et à peu près
vis-à-vis l'embouchure du
Saguenay, mesure six

milles de longueur par
trois de largeur.

Dès 1801, dans un docu-
ment écrit et portant la
signature du capitaine du
port de Québec, du maître
du Havre et de l’un des
navigateurs expérimen.
tés du St-Laurent, on
mentionnait cet endroit

comme idéal pour l’érec-
tion d'un phare puisque

cette partie au fleuve é-
tait considérée comme la

plus dangereuse pour la

navigation entre Bic et
Québec

En février 1806, à une
réunion du conseil d’ad-
ministration de la C.T.H.,
la décision est prise d’éri-
ger un phare sur cette ile.
Une taxe de navigation
était chargée depuis plu-
sieurs années pour soute-
nir et améliorer la navi-

gation et le pilotage sur le
fleuve St-Laurent et une
partie de ces argents non

utilisés était entre les
mains du receveur géné-
ral et la demande est
alors faite au gouverneur
de la Province pour con-
crétiser ce projet aussi

vite que la saison le per-
mettrait et que les places

et les estimés du coût
soien: préparés avec son

consentement. À la réu-
nion suivante, selon l‘ap-
probation gouvernemen-
tal, les décisions sont pri-

ses de manière à faire
l'achat du terrain où se-
rait érigé le phare. à

trouver un contracteur

pour le construire et à

commander les plans et
autres matériaux néces-

saires.
A suivre, prochaine édi-
tion: La construction.
 

 

AVIS
Séance publique d’information

Afin de se conformerà l'Article 89 de la Loi sur
les Services de Santé et les services Sociaux,
votre centre hospitalier régional, l’Hôtel-Dieu de
Rivière-du-Loup, tiendra une séance publique
d'information.

Cette séance d'information se tiendra mercre-

di, le 2 décembre 1981 à 20h00 à l’Auditorilum de
l'Hôtel-Dieu, au 75 rue St-Henri, Rivière-du-
Loup.

Entre autres, || y sera question des sujets
suivants:

-Information sur le budgetet les états financiers
du dernier exercice.
-Information sur les services de l'établissement.

-Contrat avec les autres établissements.
-Relations avec les autres établissements, le

Conseil Régional de la Santé et des Services
Sociaux et le Ministère des Affaires Sociales.

Votre centre hospitalier vous donne l’opportu-
nité de vous renseigner sur son fonctionnement,
saisirez-vous l’occasion de pouvoir rencontrer
ses administrateurs?

Omer J. La Violette
Directeur général.  
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Propriétaires de

machinerie lourde
Le gouvernement du Québec
fait appel à vos services.

v )

Gouvernement

du Québec

 

louage de machinerie lourde.

mission sur le formulaire officiel.

Depuis le 1er avril 1978, tous les ministères doivent utiliser le «Répertoire des loueurs» pour octroyer leurs contrats de

Cerépertoire est mis à jour suite à un appel d'offres public annuelinvitant les propriétaires de machinerie lourde à soumettre
leurs taux. Les soumissions reçues permettront de constituer l'édition 1982-83.

Tout propriétaire de machinerie lourde desirant inscrire sa machinerie au repertoire (edition 1982-83) doit présenter sa sou-

Les taux soumis s'appliqueront aux contrats de louage octroyes entre le 1er avril 1982 et le 31 mars 1983.

 

Conditions d'admissibilité:

1 avoir sa principale place d attaies au Quebec

un règlement

nt toute autre soumission

Demande de documents de soumission

Le Service general des achats ne s engage a accepter ni ta plus basse

Machinerie lourde visee par l'appel d'otfres

Too I,

2 avoir un bureaud aftaires dans le distict Ou ton desire Une. Ves

machinerie Teo sat PHEus
c'agqeuse

3 detenr à son nom un numero d immatriculation du Bureau des ver cu Debusqueusr
les automobiles pour chaque machine lorsque requ's par une loo og

Clôture des soumissions: le 11 janvier 1982 16 30 heures

 

NOM OU RAISON SOCIALE

 

ADRESSE 
we les Pelle telesa pagar

Sul eeu ure nade due

Le Directeur general
Gaston Ousmet

Pelle means Que

Pelle hydrachique

* -SseuT automoteur

Compresseur à au
* vteuse sur chenilles
<de-puisard
{ curteur  egout
Souttteuse à neige

Orue Meca que

Hoi. CLT

REPERTOIRE DES LOUEURS DE
MACHINERIE LOURDE
Service general des achats
Ministère des Travaux publics et
de I Approvisionnement

ve x Àcrpriane de étage

GTR ONG

642 G6ÈE  
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24A ST-LAURENT, ECHO-MERCREDI LE 2 DECEMBRE 1981

Un chaud coton ouaté Forme

pour hommes et femmes

avecl'achat d'un pantalon de

velours ou un jeans denim

non en spécial

    
     

     

HEH! Les grands

profitez de la super

promotion pré-Noël

du PENTAGONE

En plus 20% d'escompte
sur toute la marchandise en magasin non en spécial.
NOUS FAISONS GRATUITEMENT VOS BAS DE PANTALONS

LE 292
PENTAGONE centre-ville OV

| lafontaine 7 |
rivière-du-loup

mnry    
  


